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Le mot de
la semaine

Situation de celui qui,
par aide ou
assistance, facilite la

préparation ou la
consommation d’une
infraction, sans en réaliser
lui-même les éléments
constitutifs, ou encore
provoque une infraction
ou donne des instructions
pour la commettre.
(Lexique des termes
juridiques. 2012, Dalloz,
19e édition.) Contribution
à la réalisation d’une
infraction soit par aide et
assistance à l’auteur de
celle-ci, soit par instigation
qui expose le complice à
être puni comme l’auteur
principal. (Vocabulaire
juridique, Gérard Cornu,
PUF, 2011)

Complicité

Lundi 7 janvier 2019 Minfi, Mindcaf, Minepat vs Vilon JeanFrançois et autres. 74 personnes répondentde supposées irrégularités constatées lors desindemnisations des populations du site deconstruction du port de Kribi.Minfi vs Ndum Yang Levis Eyang Nwati,Mbarga Balla Emmanuel Claude. Affaire nou-

velle. 
Mardi 8 janvier 2019 Camwater vs Abessolo Eugene Francis, SolloJean William et autre. Ils sont renvoyésdevant la barre du TCS pour l’affaire dudétournement présumé de la somme de 156millions de francs opéré à la Camwater à tra-

vers un marché de fourniture d’équipementsqualifié de fictif. Les accusés sont écroués à laprison de Yaoundé Kondengui.
Mercredi 9 janvier 2019 Minfi-Crtv vs Mendoze Gervais et autres. LePr Gervais Mendo Ze, l’ancien directeur géné-ral (DG) de la Cameroon Radio Télévision

(Crtv), Polycarpe Abah Abah, l’ex ministre del’Économie et des Finances, Jean Marie AkonoZe, l’actuel maire d’Awae, et dix autres pas-sent en jugement pour un présumé détourne-ment de la somme de 18,3 milliards de francs.L’audience se poursuit les 11  et 12 janvier2019.

Agenda du TCS

Qu’entend-on par publica-
tion de bans dans un
mariage?Le mariage est un acte juridique,l’union volontaire de l’homme et dela femme résultant d’une déclara-tion en la forme solennelle devantl’officier d’état civil dont la loi civi-le règle impérativement les condi-tions, les effets et la dissolution.Quant à la publicité visée par l’ar-ticle 53 et suivant de l’ordonnancen° 81/002 du 29 juin 1981 modi-fiée et complétée par la loin°2011/011 du 06 mai 2011 por-tant organisation de l’état civil, ellerelève des conditions de forme etest antérieure à la célébration dumariage. C’est une formalité impé-rative qui peut s’entendre commeune proclamation officiellepublique d’un projet de mariage. 
Qu’elle est son importan-
ce?La publication des bans a pour butnon seulement d’alerter l’opiniondu projet de mariage des futursépoux mais aussi de permettre auxautorités chargées de l’état civil devérifier si les intéressés ont anté-rieurement contracté un secondmariage sous un régime monoga-mique non dissout susceptible de

constituer un empêchement aumariage projeté.
Qui s’occupe des formali-
tés y relatives ?D’après l’ordonnance du 29 juin1981 modifiée et complétée par laloi n°2011/011 du 06 mai 2011portant organisation de l’état civilet diverses dispositions relatives àl’état des personnes physiques,c’est l’officier d’état civil du lieu decélébration du mariage qui procè-de immédiatement à la publicationdes bans par voie d’affichage dansson centre. Par la suite, une copiede la publication est adressée parles soins du même officier à l’auto-rité du lieu de naissance des époux

chargée de la conservation desregistres de naissance pour êtrepubliée dans les mêmes condi-tions. Cependant, il faut noter quel’officier d’état civil est saisi unmois au moins avant la célébrationdu mariage au sens des articlescombinés 53 et 54 de l’ordonnan-ce sus évoquée, sur déclaration parles futurs époux mentionnantoutre les noms , prénoms, profes-sion, domicile, âge et lieu de nais-sance de ces derniers, l’intention decontracter mariage.
Peut-on s’en passer ?En principe, aucun mariage nepeut être célébré s’il n’a été précé-dé de la publication des bans. Cequi serait en étroite violation desdispositions de l’article 52 et sui-vant de l’ordonnance précitée.L’inobservation de cette formalitélégale qu’est la publication desbans avant la célébration est sanc-tionnée par la nullité absolue dumariage. Exceptionnellement, leprocureur de la République com-pétent peut à la demande des inté-ressés, c’est-à dire les époux ouleurs parents (cas des mineurs) etpour des motifs graves requérantcélérité, accorder une dispensetotale ou partielle de la publication

des bans (article 55 de la mêmeordonnance visée).
À quoi s’exposent les
contrevenants ?Une fois le mariage célébré, il n’estplus possible de revenir en arrière.Or la découverte, à posteriori, de laviolation d’une condition d’infor-mation du mariage en l’occurrencecelle de la publicité des bans peutentraîner des conséquencesgraves aussi bien des époux, s’il estdirimant, l’empêchement consti-tue, en effet, une cause de nullité deleur union assortie d’une amendecorrespondant à leur fortune.Alors que l’officier d’état civil dontla contravention aux règles decompétence est sanctionnée parl’article 151 du code pénal (amen-de de 2000 à 25.000 francs etemprisonnement de un à troisans) en vertu de l’article 83 alinéa4 de l’ordonnance précitée. Etenfin toutes les personnes ayantparticipé à cette violation de procé-dure, peuvent faire l’objet despoursuites sur instruction duministère public, et être condam-nées aux peines de l’article 192 ducode civil.

«On se voyait constam-ment, mais jamais, jene lui ai fait desavances. Le 4 septembre 2012,nous nous sommes mariés dansmon domicile privé à Monatélé,sans dot, ni publication de bans.Je me suis emballé dans une his-toire de mariage qui a mal tour-né» Telles ont été les premièresdéclarations de Janvier devant labarre du Tribunal de premierdegré (TPD) de Yaoundé-Ekounoule mercredi 24 octobre 2018. À55 ans, cet homme est l’auteurd’une requête en divorce devant lajuridiction. La criminalité et l’es-croquerie sont les faits qu’ilreproche à celle qu’il aimait etdont il veut désormais se séparer.Janvier dit avoir connu Huguetteen août 2012, alors qu’il émer-geait d’une rupture douloureuse

avec sa première épouse et géni-trice de ses trois enfants. «Mafemme et moi avons une différen-ce d’âge de 20 ans. Quand nousnous sommes mariés, j’espéraisvivre un vrai conte de fée aprèsun premier échec.Malheureusement pour moi, aubout de quelques mois de maria-ge, j’ai commencé à découvrir sonvrai visage.  Après notre mariagecivil, elle a exigé la dot. En août2013, j’ai donné à manger et àboire à sa famille. J’ai dépenséplus de trois millions de francs.Deux semaines plus tard, nousavons  annoncé notre mariagereligieux. Curieusement, le jourdes noces, je me suis retrouvéseul devant le prêtre, un ami àmoi, qui a célébré notre mariageen l’absence de la mariée. Mafemme est arrivée à l’église après

la cérémonie. Elle n’a pas reçu labénédiction nuptiale», a-t-ilconfié.L’accusation ne s’arrête pas.Janvier dit qu’en 2014, les pro-blèmes se sont accentués dansson ménage. Au terme d’unealtercation avec l’un de sesenfants issu du premier lit,Huguette a décidé de déserter ledomicile conjugal en jurant de sevenger de la scène qu’elle avaitvécue. Elle est revenue cinq joursplus tard pour mettre en exécu-tion ses menaces. «Elle a envoyétrois personnes m’agresser chezmoi. Ses gros bras m’ont coupé lajambe avec la machette et m’ontpoignardé au dos. Transportéd’urgence à l’hôpital, ma femmene m’a jamais rendu visite tout aulong de mon séjour. Je veux divor-cer.»  

«Aucun membre de la famille n’aété au courant de leur mariagecivil. Il n’y a jamais eu publicationde bans de ce mariage. Je recon-nais toutefois, avoir assisté à ladot et au mariage religieux. Cettefemme lui faisait vivre des scènesinexplicables. Elle est partie défi-nitivement de la maison alors queson mari était couché sur un litd’hôpital, sans défense», a déclarél’un des témoins venu conforterles accusations de Janvier aucours de cette audience.  À sa dernière prise de parole,Janvier a souhaité que le divorcesoit prononcé aux torts exclusifsde son épouse et sollicite la liqui-dation des biens ayant existéentre eux. L’affaire a été renvoyéeau parquet  pour enquête etréquisitions du ministère public.

L’histoire 

Me Biten André Liberté, avocat au barreau du Cameroun 

Le bien-fondé de la publication de bans pour un mariage

«L’inobservation de cette formalité est sanctionnée par la nullité du mariage»

Kalara N°278 du 7 janvier 2019
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En franchissant le seuil de lasalle d’audience du Tribunaladministratif de Yaoundé le18 décembre 2018, il était encoreun adjudant de gendarmerie.Léonard Mang-Eckre en est res-sorti avec l’assurance d’avoir ungrade supérieur. Dorénavant, il luisera servi du «mon lieutenant». Legendarme, qui en est à sa troisiè-me procédure contre l’Etat, a unefois encore obtenu gain de cause.Il se plaignait de connaître unretard dans sa carrière dû à unepunition montée de toutes piècespour l’empêcher d’évoluer. Aprèsexamen de sa requête, les juges luidonnent raison et ordonnentoutre la reconstitution de sa car-rière, son indemnisation à hau-teur de 5 millions de francs.Dans son récit des faits, il dit avoirsollicité, en mai 2015, son avan-cement au grade d’adjudant-chefpour le compte de l’année 2016conformément aux prescriptionsd’une note de service ministériel-le du 13 avril 2010 et d’un messa-ge radio-porté du 14 mars 2015,fixant les conditions d’avance-ment aux grades supérieurs despersonnels non officiers desforces de défense. Son dossier aété transmis à l’administrationcentrale de la gendarmerie natio-nale avec toutes les meilleuresappréciations de ses supérieurs.Mais, contre toute attente, la gen-darmerie a proposé au ministrede la Défense (Mindef) d’ajourner

l’avancement souhaité au motifqu’une punition de 30 jours d’ar-rêt de rigueur lui avait été infligée.A en croire le plaignant, cettepunition, qui n’a jamais existédans son dossier, a produit deseffets néfastes notamment l’ajour-nement de son avancement alorsqu’il remplissait toutes les condi-tions d’éligibilité au grade brigué,la moyenne de ses notes profes-sionnelles au cours des trois der-nières années étant de 4,9/5.Dans la suite de ses explications, ilfait comprendre que suivant un«compte-rendu» de punition du22 septembre 2014, M. BokamJean-Baptiste, alors secrétaired’état à la défense chargé de lagendarmerie nationale, lui avaitinjustement infligé une punitionde 30 jours d’arrêt simple qui aété annulée le 6 juin 2018 par leTribunal administratif.
Arrêt simple et de rigueurLe sous-officier de gendarmerierappelle qu’en vertu des disposi-tions des articles 118 et 119 dudécret du 7 juillet 2007 portantrèglement de discipline généraledans les forces de défense, lesarrêts simples sont distincts desarrêts de rigueur et comportentdes effets négligeables sur lesavancements au grade supérieur.En application de ladite punition,le militaire allait se voir retran-cher 30 points sur un total de1009 points, soit un nouveau

décompte de 979 points qui per-mettait de le classer objectivementparmi les meilleurs, malgré la«piteuse punition». C’est pourtous ces motifs qu’il exigeait lareconstitution de sa carrière augrade d’adjudant-chef à compterdu 1er janvier 2016, sous-lieute-nant à compter du 1er janvier2017 et lieutenant à compter du1er janvier 2019. Et, aussi, uneindemnisation plafonnée à 300millions de francs pour couvrirses frais de procédure, diversesprestations de services, le préjudi-ce moral et enfin, le «préjudice dufait de l’entrave intentionnelle dela carrière et des ennuis subsé-quents».Pour le ministère de la Défense(Mindef), la sanction de 30 jours

d’arrêts simples réellement infli-gée au gendarme aurait considé-rablement réduit ses chances depromotion au grade supérieur.L’administration estime que leplaignant tente d’amplifier leseffets de cette «erreur matérielle»alors que, dans l’état des militairesde la gendarmerie nationale pro-posables au grade d’adjudant-chefpour le compte de l’année budgé-taire 2016, il partait avec un han-dicap de 30 points. Selon l’Etat, «ilest peu probable que ce sous-offi-cier aurait pu être promu augrade supérieur, si l’erreur dénon-cée ne s’était pas produite.» Enfin,pour parer aux attaques de l’adju-dant, le Mindef rappelle que«l’avancement au grade supérieurreste au choix et est laissé à la dis-

crétion du commandement. Il nes’agit donc pas d’un acquis dontpourrait se prévaloir un militaire,nonobstant les meilleures appré-ciations portées sur son mémoirede proposition.»
«Discrétion»Au cours de l’audience, le gendar-me, qui s’est retrouvé seul faceaux juges en l’absence du Mindef,a expliqué que l’avancement engrade n’est pas une faveur maisun droit. «Ils m’ont retiré 90points au lieu de 30 mais, mêmejusque-là, j’étais largement devanttous les autres candidats. Ils veu-lent que je fasse quoi ? J’ai eu troismasters et je suis loin devant ceuxqui ont le baccalauréat. Leministre Bokam a modifié defaçon substantielle les élémentsqui étaient dans la note de service.Le ministre de la Défense mêmem’a écrit qu’il s’agit d’une erreurmatérielle, mais c’est une erreursubstantielle. Je suis devenu lesubalterne de mes subalternes. Jeveux le grade que je mérite qui estle fruit de mes efforts pas unefonction. J’estime que la modiquesomme de 300 millions de francsque je réclame représente tout ceque j’ai subi comme préjudices,douleur, dans mon état d’esprit,les effets financiers que cela aengendré. Ce montant n’est pasastronomique, il est à la hauteurde mes souffrances. Ceux quicherchent les problèmes saventcomment les réparer.»Le tribunal s’est montré sensibleen partie aux arguments du plai-gnant. Le collège des juges a esti-mé que la démarche du militaireest partiellement justifiée et s’estprononcé pour la reconstitutionde sa carrière à compter du 1erjanvier 2016. Le tribunal a égale-ment condamné l’Etat à lui verser5 millions de francs, au titre dedommages-intérêts.

RECONSTITUTION. L’adjudant de gendarmerie
accusait le ministère de la Défense d’avoir injus-
tement retardé son avancement à un grade
supérieur et exigeait d’être dédommagé.
L’administration estimait que cette prérogative
est laissée à la discrétion du haut commande-
ment. Le tribunal ne partage pas cette opinion.

La justice rétablit un gendarme victime d’une «erreur» du Mindef

• Irène Mbezele – imbezele@yahoo.fr

La radiation de M. Ebo’o AsseEdouard du corps de la poli-ce a-t-elle été régulière?«Comment peut-on révoquer unpolicier du corps de la police àcause de 5000 francs?», s’estdemandé un avocat stagiairevenu assister à l’audience dejugement de l’affaire qui opposel’ancien inspecteur de policeprincipal à la Délégation généraleà la Sûreté nationale (Dgsn).

C’était le 18 décembre 2018 auTribunal administratif deYaoundé. Pour Me Mang Mayi,conseil du plaignant, EdouardEbo’o a saisi le tribunal afin deréintégrer les rangs de la police.L’avocat et le client estiment qu’ilen a arbitrairement été éjecté.Mais sa requête a été jugéedénuée de fondement.Le 28 juin 2017, un arrêté duchef de l’Etat avait mis un terme à

la carrière du fonctionnaire depolice pour «violation deconsignes, négligences graves etrépétées dans l’exercice de sesfonctions, fautes contre l’hon-neur, le devoir et la probité». Desfaits commis dans la nuit du 6 au7 mai 2016. Concrètement, laDgsn fait à cet agent le reproched’être sorti du poste de policesans la permission de son supé-rieur et d’avoir pris sur lui decontrôler le dossier d’un camionsur un axe routier en prenant lasomme de 5000 francs au chauf-feur dudit camion. Ce contrôleopéré nuitamment a causé lamort de trois personnes. En effet,détaille le rapport du juge,«Edouard Ebo’o a poursuivi unchauffeur de camion qui lui adonné la somme de 5000 francs.Et une voiture modèle Hiace pas-sant par-là a percuté ce camionen causant la mort de trois per-sonnes».

Contrôle inopinéPour le conseil du plaignant, cesmotifs sont entachés d’irrégulari-tés. «C’est avec la voiture du chefde poste qu’il est sorti du poste.Donc, on ne peut dire ici qu’il n’apas averti sa hiérarchie», martèlel’avocat qui insiste sur le fait queson client assurait une tâcheconforme aux règles de sonmétier. «Quelle est l’urgence qu’il avait ainterpellé un camion de bois. Fait-il désormais partie du corps deseaux et forêts?», interroge lereprésentant de la Dgsn. Pourrépondre à cette question, l’avo-cat d’Edouard Ebo’o Asse varaconter une anecdote auxmembres du tribunal. «Si unvoleur passe devant un policier,a-t-il besoin d’un accord de sahiérarchie pour appréhender levoleur? La réponse est non. Ilarrête le voleur parce qu’il rendservice à tout le monde». Il veut

démontrer aux juges que sonclient a posé un acte utile pour leCameroun. «Ça aurait pu être uncamion d’armes. Et si c’était lecas, on aurait dit Edouard Ebo’oest un héros», ajoute-t-il. Pour la Dgsn, un témoin de lascène qui s’est déroulée autourde 4h du matin a été entendu et aconfirmé que le policier a bel etbien empoché la somme querel-lée. Un bémol : le plaignant ditavoir été sanctionné deux foispour les mêmes faits. Selon lui, ila été suspendu de ses fonctionspendant plusieurs mois avant sarévocation. Ce qui fait dire à sonavocat que, «cette procédure estnon conforme à la loi, car unefaute disciplinaire ne peut êtresanctionné plus d’une fois ».Peine perdue. Pour la justice,tout s’est déroulé de manièreconforme.

Un inspecteur de police viré pour un bakchich de 5000 francs
ABERRATION. L’ancien agent de police contestait
sa révocation pour «violation de consignes,
négligences graves et répétées dans l’exercice
de ses fonctions, fautes contre l’honneur, le
devoir et la probité» en faisant croire que la
procédure disciplinaire qui l’a précédée était
entachée d’irrégularités. Le tribunal n’est pas
d’accord avec lui.

Jean Paul Atangana - tepsoul@yahoo.fr

Jean Baptiste Bokam.
Un patron injuste ?
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Qui de l’Université de Doualaou de la Caisse nationale dePrévoyance sociale (Cnps)aurait éventuellement subi lepréjudice des faits présumés dedétournement des fonds publicsreprochés à l’ancien recteur, le PrBruno Bekolo Ebe ? Pourquoi leprocureur général a-t-il attendul’ouverture des débats pour solli-citer leur suspension en vue depermettre à cette partie civile dese constituer un conseil pourdéfendre ses intérêts ? Ces ques-tions sont revenues avec insis-tance, le 20 décembre 2018, lorsde la deuxième audience du pro-cès public intenté contre l’agrégédes sciences économiques et degestion devant le Tribunal crimi-nel spécial (TCS). Les avocats del’enseignant, pas du tout enphase avec le parquet général ausujet de la demande de renvoi for-mulée à l’attention des juges, ontfait part de leurs craintes concer-nant les manœuvres de l’avocatgénéral (substitut du procureurgénéral).En fait, après l’audience du 20novembre 2018 consacrée auxquestions préparatoires audémarrage du procès, l’affairerevenait pour l’audition destémoins de l’accusation. Et c’est àFrançois Xavier Ekoudi, ancienchef de service de la solde àl’Université de Douala aumoment des faits, qu’il est revenude prendre le premier la paroledevant la barre du TCS comme

témoin du ministère public.Pendant près d’une heure, M.Ekoudi a répondu aux questionsde l’avocat général. Sans détours,le témoin a éclairé le tribunal surles faits à l’origine du procès. Ils’est notamment expliqué sur leprocessus de non reversementdes cotisations sociales du per-sonnel de l’Université de Douala àla Cnps entre septembre 2003 àl’année 2012. C’est une sommetotale de 343,5 millions de francspour laquelle le Pr Bruno BekoloEbe est poursuivi et actuellementdétenu à la Prison centrale deYaoundé-Kondengui.
Engagements financiersDès l’entame de son propos, M.Ekoudi François Xavier a ditavoir été mandaté par l’actuelrecteur de l’Université de Doualacomme représentant de la partiecivile tout au long du procès. Il aexpliqué qu’à l’Université deDouala, lorsqu’on parle de budgetet plus précisément desdépenses, tous les dossiers y rela-tifs sont traités mensuellement.Selon lui, le recteur, qui est l’or-donnateur des dépenses, signe lesbons de caisse et les ordres depaiement des créances, dessalaires et des reversements descotisations sociales du personnelà la Cnps. Après la signature durecteur, a-t-il poursuivi, ces docu-ments sont soumis à la vérifica-tion du Contrôleur financieravant leur transmission à l’Agent

comptable, qui exécute les paie-ments.Le témoin a ensuite relevé qu’ilarrive de manière régulière quel’Université de Douala connaissede sérieuses tensions de trésore-rie à cause de la mise à disposi-tion tardive des subventions del’Etat par le ministère chargé desFinances. «Face à de telles situa-tions, a-t-il précisé, le recteur, quitient à préserver la paix sociale,demande à l’agent comptable deprivilégier prioritairement lepaiement des salaires du person-nel». M. Ekoudi a par ailleurs sou-ligné qu’à cause des retards dessubventions, la Cnps avait dû sus-pendre le versement des cotisa-tions du personnel de l’Universitéde Douala. Cette dernière auraitobtenu la levée de cette suspen-sion après des négociations ayantabouti à la signature d’un mora-toire qui court jusqu’en 2019.«Je relève que l’Université deDouala paie 200 millions defrancs de cotisations sociales paran. Je précise également, qu’endehors de ces cotisations sociales,qui ont été payées partiellementpour les raisons que je viensd’évoquer, tous les autres enga-gements financiers ont ététenus», a ajouté le témoin. C’estau terme de cette première phasede son interrogatoire que leministère public a demandé autribunal de suspendre les débatspour qu’il convoque ses autrestémoins absents dans la salled’audience et, surtout, pour laconstitution de l’avocat de la par-tie civile. C’est cette interventiondu représentant du procureurgénéral qui va amener la défensedu Pr Bruno Bekolo à sortir de sesgongs, puisque, en principe, elledevrait interroger le témoin à lasuite du ministère public. Comme à l’audience du 20décembre, les avocats du PrBekolo Ebe ont manifesté leurétonnement vis-à-vis des agisse-

ments de l’avocat général. «Nousavons peur, parce que nous necomprenons pas l’orientationque le ministère public entenddonner à ce procès. Notre inter-vention ici va en droite ligne denotre étonnement sur la conduitedu procès. D’abord, la partie civi-le qui s’est toujours présentéedepuis le déclenchement de cetteaffaire est la Cnps. Et le rôle(babillard) du TCS continue ànous donner raison. Ensuite, ilest impensable que ce soit l’avo-cat général qui vienne solliciter lereport de l’affaire pour la consti-tution de l’avocat de l’Etat duCameroun, alors que ni la Cnps,ni l’Université de Douala, n’ontpas trouvé nécessaire de le fairejusqu’à ce jour», a noté l’un desavocats du Pr Bekolo.Et celui-ci, d’ajouter : «Nous pen-sons que ces arrangementsauraient pu se faire dès le lance-ment du procès afin de nous évi-ter les multiples renvois qui noussont préjudiciables et ne font queprolonger la détention de notreclient. Aucune disposition légalene permet au parquet de sollici-ter le report d’une affaire pourque la partie civile constitue unavocat. Le collège des magistratsavec qui je n’ai aucun problème,devrait ramener la sérénité dansce procès et demander à toutesles parties au procès de restercourtoises, en évitant d’utiliserles propos choquants.».
Mise au point du tribunalL’ancien recteur, à qui la parole aété donnée pour son point de vuedans le débat, a renchéri enobservant que pendant l’instruc-tion, il n’avait eu en face de luique la Cnps. Il va exprimer sasurprise de constater que, devantla barre, c’est l’Université deDouala qui agit désormaiscomme plaignant. «J’ai l’impres-sion que je suis traité par embus-cade. Mais je suis serein, quels

que soient les propos qui serontlancés au cours de ce procès,parce que je sais que la véritéfinira par éclater», a-t-il relevé.En réaction, l’avocat général arelevé que la défense a reçu laliste de ses témoins et sait quel’accusation prise dans sa globali-té, c’est le ministère public et laou les parties civiles. Pour lui, letémoin qui était dans le box, est letémoin du parquet. Etant donnéque le procès est encore à laphase de l’accusation et à l’audi-tion du premier témoin, le par-quet peut citer tout autre témoinpour déposer, ex qualité. Cettedémarche, explique-t-il, vise àpermettre au tribunal de rendrela justice. Après avoir écouté lesuns et les autres, EmmanuelNdjéré a fait une mise au point,pour, dit-il, ramener la sérénitédans la conduite du procès. Il arappelé que «la partie civile, lors-qu’elle est constituée, est libred’avoir ou non un conseil». Etpour le tribunal, s’agissant del’audition de M. Ekoudi par le par-quet, elle n’est pas encore à sonterme.En rappel, il est reproché au PrBekolo Ebe Bruno le présuménon reversement à la Cnps, descotisations sociales du personneld’une somme estimée à 343, 5millions de francs dans la périodeallant de septembre 2003 à 2012.L’enjeu du procès est de montrercomment l’ancien recteur a pré-levé ladite somme des caisses del’Université de Douala pour ladestiner à autre chose. Jusqu’ici,l’enquête judiciaire et le débutdes débats ne permettent pasd’avoir une idée précise du pré-sumé détournement des fondspublics tel qu’il est reproché àl’agrégé des sciences écono-miques. L’affaire revient le 4février 2019, pour la suite desauditions des témoins de l’accu-sation.

DIVERGENCE. Le parquet général du TCS a enta-
mé l’audition de son premier témoin avant de
solliciter la suspension du procès pour que
l’avocat de la «partie civile» soit constitué et
que ses autres témoins soient convoqués. Tollé
de la défense qui s’insurge contre les
manœuvres dilatoires du procureur général.

Qui de la Cnps ou de l’Université de Douala poursuit Bekolo Ebe ?

• Jacques Kinene - jkinene3@gmail.com

Mme Moukouri MandengueChristine, caissière à lastation de pesage deBekoko, poursuivie pour undétournement d’une somme de165 mille francs, et RobertBelman Mbole, contrôleur desimpôts, ex régisseur des recettesde la station de pesage deNkamkanzock dans le départe-ment de la Sanaga Maritime,incriminé pour un montant de 7millions de francs, ont poussé unouf de soulagement le 27décembre 2018, à l’annonce offi-cielle par le président du Tribunal

criminel spécial (TCS) de la déci-sion d’arrêt des poursuites judi-ciaires prononcée en leur faveurpar le ministre de la Justice. Ilsbénéficient du fait d’avoir resti-tué, chacun en ce qui le concerne,les fonds des recettes des stationsde péages routiers dans lesrégions du Littoral et du Centre,qu’ils étaient accusés de n’avoirpas reversés au Trésor public. Ils sont par contre frappés res-pectivement d’une déchéance de5 et 7 ans. Les deux agents duministère des Finances (Minfi)sont des veinards qui échappent

de justesse à une peine de prisonferme qu’ils risquaient avec septautres coaccusés dans l’affaire dedétournement supposé des fondspublics évalués d’environ 700millions de francs, qui les oppo-sait jusque-là à l’Etat. Seulement,ladite mesure d’arrêt de pour-suites ne sera rendue exécutoireque le 18 janvier 2018, date de laprochaine audience de l’affaire.La décision de M. Esso Laurentélargissant les deux personnesest conforme aux dispositionslégales en vigueur prévoyant quetout justiciable mis en cause dansune affaire de détournement desbiens publics, qui restitue lecorps du délit, peut bénéficierd’un arrêt des poursuites. A lasortie de l’audience du 27décembre, la réaction du Gardedes Sceaux, fait qui n’est pas trèscourant au TCS, a suscité undébat parmi certains avocats etjusticiables présents dans la salle.

Certains se sont étonnés de lacélérité avec laquelle la mesure aété prise, selon eux. Ces derniersrappellent que d’autres accusés,qui se sont déjà aussi acquittés ducorps du délit, ont attendu vaine-ment la réaction du patron de lajustice. Après cette décision qui arrête lespoursuites judiciaires à l’endroitde Mme Moukouri MandengueChristine et Robert BelmanMbole, leurs coaccusés, SimonPierre Ebong Bomba, contrôleurprincipal des impôts et ex régis-seur de la station de pesage deNjombé, Gaston Saatsa, M.Hamadou Yanoussa, inspecteurprincipal des impôts et ex coor-donnateur du Programme desécurisation des recettes rou-tières, qui sont en détention à laprison centrale de Yaoundé-Kondengui, mais aussi GodefroyOndoua, caissier et ex régisseurde la station de pesage de Bekoko,

Jean Pierre Enama, contrôleurprincipal des impôts, qui compa-raissent libres pour leur part,continueront de répondre desfaits qui leurs sont reprochés.Mme Makaka Irène, ex régisseurde la station de pesage de Bekokoet M. Sodea Tete André, ex régis-seur de la station de pesage deNomayos quant à eux, sontintrouvables depuis le déclenche-ment de l’affaire.Rappelons que neuf personnessont en jugement au TCS au sujetdes recettes recouvrées et nonreversées dans les caissespubliques. Selon l’accusation, lesmis en cause ont utilisé defausses quittances pour siphon-ner plus de 700 millions de francsdans les stations de pesages deMbankomo, Ekamkanzock,Njombé et Bekoko. L’affairerevient le 18 janvier 2019 pour lasuite des débats.

ELARGISSEMENT. Suite à la restitution du corps du
délit pour lequel des responsables du ministère
des Finances sont jugés, le ministre de la Justice
vient de mettre fin aux poursuites contre deux
des neuf accusés du dossier.

Arrêts des poursuites pour des régisseurs de pesages routiers

• Jacques Kinene - jkinene3@gmail.com
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La scène a jeté un coup defroid dans la salle d’audien-ce du Tribunal criminel spé-cial (TCS) le 21 décembre 2018.Tout s’est figé. Même EmmanuelNdjere, président du collège desjuges, lancé dans la lecture de son«arrêt» ce jour de verdict a mar-qué une pause face à la violencedu tableau ainsi offert, avant dereprendre ses esprits quelquesinstants plus tard et ordonnerl’expulsion manu militari de l’au-teur de ce que le tribunal a consi-déré comme étant un «incidentd’audience». A peine a-t-il enten-du le magistrat le déclarer «cou-pable» que cet accusé s’est levédu banc dédié aux accusés. Sansmot dire, il a ôté sa veste et enga-gé une course vers l’extérieur dela salle d’audience bondée demonde à craquer. Son projetfuneste est finalement stoppépar les gardiens de prison et lesgendarmes en faction autour dela salle.C’est un homme consterné, déçuet criant à tue-tête à ceux quil’empêchent de se jeter au rez-de-chaussée de l’immeuble abri-tant les salles d’audience du TCS,qui sera ramené sur son siège. Ils’agit de M. Mike Christian,ancien directeur général (DG) dela microfinance La Régionale. Ildemande à ses sauveteurs de lelaisser se donner la mort parcequ’il ne mérite plus de vivreaprès avoir entendu ce que pen-sent les juges de son implicationdans la manœuvre qui a permisde ponctionner 347,550 millionsde francs à l’Etat en 2016 aumotif du payement de prestationsqui n’ont jamais vu le jour. En fait, le TCS vient de le déclarercoupable de complicité dudétournement de fonds publicsdécrié. Pour le collège des magis-trats en charge de l’affaire, l’ex-pert, enseignant et consultantinternational dans le domainebancaire a, sans aucun doute,pactisé avec les faussaires enaffichant à plusieurs reprises desagissements contraires à la déon-tologie de sa profession et en fou-lant aux pieds, les dispositions durèglement Cemac du 4 avril 2003portant prévention et répressiondu blanchiment des capitaux etdu financement du terrorisme enAfrique centrale.Dans leur décision, les juges fontobserver que le banquier a auto-risé sans la moindre réserve,deux payements en espèces son-nantes et trébuchantes de115,850 millions de francs cha-cun et un dernier de la mêmevaleur par chèques, représentant

tous le montant total de préten-dues prestations réalisées enfaveur du ministère de l’Écono-mie, du Plan et del’Aménagement du territoire(Minepat) alors que de nom-breux indices, et surtout les réti-cences de ses collaborateurs tousportés à sa connaissanceauraient dû l’alerter du caractèrefrauduleux de la manœuvre.
SoupçonsAu rang de certains des indicesqui ont été ignorés par le DGd’alors, le tribunal pointe l’origi-ne des fonds et explique, sur labase des confidences faites parles agents de la Régionale lors desenquêtes, que les bénéficiairesn’ont pas pu justifier le bien-fondé de la contrepartie des paye-ments qu’ils réclamaient. Dans lamême veine, selon le TCS, la qua-lité des prétendus bénéficiairesdesdits payements a posé dessoucis aux agents de la microfi-nance qui s’en sont ouverts auDG sans qu’il ne s’émeuve outremesure.Les magistrats trouvent en outreque la célérité avec laquelle l’an-cien DG invitait ses collabora-teurs à servir M. Nlep àPolnyemb, acteur principal dudétournement décrié, et ses com-pagnons devant les guichets de laRégionale alors que l’établisse-ment avait refusé de leur accor-der le financement permettant deréaliser lesdits marchés, est lapreuve qu’il était en intelligenceavec les faussaires. Faute d’avoirbloqué les payements malgré deréels soupçons, Christian Mike aprêté main forte à l’entreprisecriminelle. Pour le tribunal, ladéclaration de soupçon faite surson initiative après payement,acte dont il s’est prévalu pour sedéfendre, est jugée tardive et des-tinée à se couvrir.Considérés comme étant les prin-cipaux auteurs du forfait, MM.Awono Patrick, Libii LibiiJacques et Mindja Mindja, décla-rés en fuite, ainsi que M. Nlep APolnyemb Roger Georges Junior,seul accusé comparaissantdevant le TCS, promoteurs desétablissements Beckis Services,Futura.Com et Mindja Mindja &Frères, «bénéficiaires» des mar-chés fictifs ont été reconnus cou-pables. Le tribunal affirme queles trois premiers ont fondu dansla nature faute d’argument dedéfense à faire valoir pour se dis-culper. Le collège appuie saconviction sur le fait qu’ils sesont approprié des numéros deregistres de commerce apparte-

nant à des tiers. Un subterfugequi leur a permis de constituerles faux marchés et obtenir par lasuite le payement de 115, 850millions de francs pour chacunde ces marchés. Sur le cas de M. Nlep à Polnyemb,le TCS dit qu’il a eu une «activitédébordante» qui illustre la conni-vence avec les trois premiers.C’est lui qui a demandé le réenga-gement des marchés litigieux,suivi l’évolution desdits dossiersau Minepat, récupéré les bonsd’engagement (cartons) auprèsde M. Assae Assae Remy Debot,chef de bureau des engagements.Selon le tribunal, c’est le mêmepersonnage qui s’est retrouvé àla Régionale à plusieurs reprisespour effectuer diversesdémarches et aussi entrer enpossession des trois payementsdécriés.
Accusés innocentés Pour les cas des accusésNyemeck Pierre, Nkolo Tsanga etEffemba Mbe qui étaient accusésd’avoir contribué au réenrole-ment des marchés litigieux etdonc d’être complices du forfait,le tribunal a écarté leur respon-sabilité dans la commission duforfait. Pour les magistrats, le faitpour le syndicaliste PierreNyemeck d’avoir adressé unecorrespondance au Minepat envue du réengagement des mar-chés litigieux ne peut être consi-déré comme étant une complicitédu détournement de bienspublics décrié dans la mesure oùseule la lettre d’un certain EvinaNdo a effectivement déclenché leprocessus. Par ailleurs, à l’enten-dement des juges, la dénonciationdu syndicaliste à la Dgsn confir-me qu’il n’a pas participé à l’ini-tiative criminelle. Comme pourses compères, le TCS se ditconvaincu que son interventionest restée sans conséquences.Son nom et sa signature n’appa-raissant nulle part sur les docu-ments litigieux.L’opinion des magistrats est toutaussi favorable à MM. MbulleValentine et Mbassi François,comptables publics jadis en fonc-tion à la paierie générale deYaoundé. Les juges considèrent

qu’ils ont accompli les tâchesrelatives à leurs fonctions depayeur en ordonnant lesditspayements, les dossiers y relatifsayant franchi toutes les étapes decontrôle et remplissant les condi-tions pour être payés. Les jugespensent enfin que M. KueLedoux, chef de la division de laPrévision et de la préparation desprogrammes et projets auMinepat à l’époque des faits, etM. Assae Assae Rémy Débot, soncollaborateur, ne sont coupablesde rien puisque les cartonsdéchargés dans le circuit duMinepat par M. Nlep à Polnyembn’ont pas servi à obtenir lespayements controversés. En fait,précise les juges, la domiciliationbancaire qui avait été validée parl’administration a été changéefrauduleusement par le biais du«piratage» de comptes de cer-tains responsables.
«Piratage» informatique 
ignoré…Sur ce point, les juges ont déplo-ré le fait que l’enquête policièreet même judiciaire ne se soit pasintéressée aux manœuvres depiratage ayant permis d’aboutirau changement de la domicilia-tion bancaire. Les juges disent nepas comprendre pourquoi le«piratage» des mots de passe deMme Vivian Alobwede, épouseNgole, contrôleur financier duMinepat, et celui de Mme FanyiNgaha, chef du bureau d’éditionchargée de la liquidation électro-nique, n’a pas davantage intriguéles enquêteurs qui se sont limitésà interroger ces responsablesainsi que les ingénieurs et infor-maticiens de la direction généraledu Budget, administrateurs desplateformes électroniques quiont servi de passerelle aux faus-saires. C’est une critique à peinevoilée du travail du parquet…A la fin, Roger Georges JuniorNlep à Polnyemb a été condamnéà 30 ans de prison et ChristianMike s’en sort avec 20 ans deréclusion. MM Awono Patrick,Libii Libii Jacques et MindjaMindja écopent tous de l’empri-sonnement à vie. Tous les cinqsont condamnés à restituer àl’Etat 347,550 millions de francsreprésentant le préjudice maté-riel, 60 millions de francs au titrede préjudice financier et 10 mil-lions de francs comme frais de

procédure. Enfin, ils devront soli-dairement s’acquitter des frais dejustice (dépens) générés par laprocédure, soit la somme globalede 21,5 millions de francs.Avant de se prononcer sur lespeines à attribuer aux coupables,le tribunal leur a donné l’occa-sion de dire un dernier mot. C’estalors que M. Mike Christian, l’an-cien DG de la Régionale, est reve-nu sur sa tentative de suicide : «Jevous présente mes excuses suiteà mon émotion de tout à l’heure,a-t-il dit aux juges. Je ne peux pasentrer dans la tricherie. Le PCAde la Régionale m’a porté plaintepour me sortir de la maison. C’esteux qui ont ouvert les comptes àces gens-là. Quand je les envoieau Minepat pour se renseignersur eux, ils reviennent me direqu’ils n’ont trouvé personne.Pourquoi vous me condamnez?Pourquoi vous me jugez cou-pable ? Le jugement de Dieu est àvenir. Je vous demande de m’ac-corder les circonstances atté-nuantes. […]Je vous dis Adieu M.le président. Je ne peux pas sup-porter ça. Voler quoi ? Pourgagner quoi ? C’est pour souillermon nom».En rappel, cette affaire avaitdémarré par une dénonciationécrite, adressée au délégué géné-ral à la Sûreté nationale (Dgsn),le 1er avril 2016. M. NyemeckPierre, président de laConfédération générale desTransporteurs du Cameroun, etun certain Nkolo Tsanga, auteursde la dénonciation, signalaient àMartin Mbarga Nguelé qu’unesomme de 385 millions de francsavait été illicitement soustraitedu Trésor public au motif dupaiement de trois marchés fictifsprécédemment rejetés auMinepat. Intervenus avec succèsauprès de Louis Paul Motazé, àl’époque ministre de l’Économiepour leur «réengagement» dansle circuit financier du Minepat, lesyndicaliste et son compèreexpliquaient avoir découvert surle tard et fortuitement que lesditsmarchés avaient déjà été payéssans que les délégations départe-mentales du Minepat à Kumbo,Banguem et Nkongsamba aientété construites. Et surtout, sansle versement de leur rétrocom-mission de 25 millions defrancs.

VERDICT. La juridiction a blanchi sept des douze
personnes accusées du détournement d’environ
348 millions de francs au ministère de l’Écono-
mie à travers des marchés publics fictifs et
reconnu cinq autres coupables de la commis-
sion du forfait. Consterné par la sentence, l’un
des condamnés a essayé de mettre fin à ses
jours en pleine audience.

L’affaire Minepat clôturée au TCS par une tentative de suicide

• Irène Mbezele - imbezele@yahoo.fr
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«Je vous présente
mes excuses
suite à mon émo-

tion de tout à l’heure,
a-t-il dit aux juges. Je
ne peux pas entrer
dans la tricherie. Le
PCA de la Régionale
m’a porté plainte pour
me sortir de la maison.
C’est eux qui ont
ouvert les comptes à
ces gens-là.»

ANNONCE LÉGALE

Etude de Me Jean-Jacques Moukory Eyango, notaire à la 3ème char-ge du Tribunal de Première Instance de Douala-Ndokoti - face Enéo-Ndokoti, au-dessus d’Afriland First Bank, Douala, B.P. 96 - Tél. 233.41.86.86------------------------------  
OASI ITALIANA SARL      Sarl au capital de un million (1.000.000) de francs CFA Siège social : Douala, BP 8103 - RC/DLN/2018/B/672------------------------------

RADIATIONAux termes d’un acte reçu par Me Jean Jacques Moukory Eyango, le 11 décembre2018 dûment enregistré, il a été tenu une assemblée générale extraordinaire dela société dénommée OASI ITALIANA, portant transfert de siège social de Doualaà Bafoussam et refonte des Statuts - Dépôt légal : Greffe du Tribunal de PremièreInstance de Douala-Ndokoti.
Pour avis et insertion, Me J.J. Moukory Eyango, Notaire.
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«Les élucubrations d’en facetendent à nous éloigner dela vérité. Nous ne sommespas là pour le procès de la SGS.»C’est le ministère public qui faitcette déclaration devant leTribunal criminel spécial (TCS)comme objection à une ques-tion de la défense posée àWilfried Olivier Flottes dePouzols. Ce dernier, de nationa-lité française, se présentecomme l’ancien «ContractManager» de la Société généra-le de Surveillance (SGS)Cameroun, entreprise bienintroduite au sommet de l’Etat.Le 27 décembre 2018, il a com-paru au TCS comme témoin duministère public pour le «Volet1» des trois procès publicsintentés à M. Essimi Menye,l’ancien ministre des Finances(Minfi), et François Tchakui,promoteur du cabinetChallenger Corporation AuditFirm.En fait, le tribunal a entendu M.Flottes de Pouzols lors de l’exa-men public du dossier de procé-dure du détournement présu-mé d’un montant de 2,5 mil-liards de francs versé au titred’avance d’honoraires au cabi-net Challenger pour l’audit réa-lisé sur les prestations de la SGSsur la vérification des importa-tions. Le témoin explique eneffet que la SGS a, depuis 1988,un contrat avec l’État duCameroun pour l’évaluation desmarchandises importées auCameroun. Cette convention estdénommée «Programme de

vérification des importations».Dans le cadre de cette conven-tion, la SGS émet certains docu-ments comme les déclarationsd’importation, les bordereauxde taxation et les AVI. Les fondspayés par l’importateur sontreversés dans un compte ban-caire ouvert dans les livres de laBicec intitulé Bicec-Programmede vérification des importa-tions. En guise d’honoraires, laSGS perçoit 0,95% de la valeuren douane de la marchandiseimportée. M. Flottes de Pouzolsindique qu’à la fin de chaquemois, sur la base des certificatsde vérification émis par SGS,l’entreprise dépose sa facture àla Bicec pour percevoir seshonoraires. La banque paie75% de la valeur de la facture,les 25% restants sont payéstrente jours plus tard sur ins-tructions du ministre desFinances, après vérification dela facture payée.
Audit accablantS’agissant des faits au centre dela procédure, le témoin déclareque le 13 février 2008, il a reçuun courrier du cabinetChallenger disant qu’il est man-daté par le Minfi pour auditerles prestations de la SGS pour lapériode allant de 2000 à 2008.Le cabinet Challenger souhai-tait de ce fait avoir tous lesdocuments nécessaires à l’au-dit. Le lendemain, M. EssimiMenye, répondant à son cour-rier, lui a confirmé la missionconfiée à l’auditeur. «L’audit a

permis de constater que la SGSdevait combien à l’État duCameroun ?», interroge leministère public. M. Flottes dePouzols explique que le rapportd’audit du cabinet Challengeraccuse la SGS de diverses irré-gularités qui ont causé un pré-judice à l’État du Cameroun del’ordre de 43 milliards defrancs. «Nous avons rejeté lesconclusions de l’audit», a-t-ilsouligné, puis la SGS a saisi lePremier ministre (PM) «pourarbitrage».Le témoin révèle que le PM, enpersonne, a présidé pas moinsde six réunions de «crise» aveccomme participants, entreautres, MM. Essimi Menye etFrançois Tchakui, Mme MinetteLibong Li Likeng, directeurgénéral (DG) des Douanes aumoment des faits. La crise allé-guée est née du fait que M.Essimi Menye, au vu du rap-port d’audit, a stoppé tout paie-ment des factures de SGS enordonnant que le préjudicesubi par l’État soit préalable-ment réparé.Le ministère public s’est inté-ressé sur le «montant retenud’accord partie au terme deséchanges». M. Flottes de Pouzolsaffirme que lors de la réuniontenue le 10 mars 2010 à la pri-mature, il avait été demandé à laSGS de se rapprocher du Minfi«afin de trouver un terrain d’at-tente et parvenir à un accord».L’entreprise a fait une offre depaiement de 4,5 milliards defrancs auprès de l’État à laquel-le M. Essimi Menye n’a donnéaucune suite. Malgré de mul-tiples relances. Il indique

qu’«un accord de sortie decrise» a néanmoins été trouvé«avec le gouvernement came-rounais» pour «un montant de4 milliards de francs à déduiresur nos factures impayés par leMinfi, et 100 millions de francsà déduire sur les factures men-suelles que nous allons émettrede mars à décembre 2010. Letémoin précise que l’accord estintervenu en février 2011. Lesavocats de la partie civile(Minfi) sont allés dans le mêmesens que le ministère public.Les esprits se sont échaufféslors du contre-interrogatoire dutémoin par les avocats de M.Tchakui. Une phase de la procé-dure émaillée par une quinzai-ne d’objection du ministèrepublic, toute acceptée par le tri-bunal. Le magistrat du parquets’est curieusement montré trèsoffensif sur toutes les questionsse rapportant aux conclusionsdu rapport d’audit qui accablela SGS dont il a qualifié de «sansintérêt majeur avec l’affaire».«On accuse mon client d’avoirperçu de l’argent pour uneprestation non exécutée», varappeler Me Boniface Mbianga,avocat de la défense. «Est-ceque SGS a effectué une contre-expertise de l’audit de monclient ?» Cette autre question del’avocat sera aussi écartée desdébats.Dans un petit commentaire MeMbianga va tenter d’expliquerque la SGS a commis le cabinetd’audit CAC pour une contre-expertise des travaux de sonclient. Les conclusions sontidentiques à celles du cabinetChallenger. L’avocat ne va pas

manquer d’exprimer soninquiétude devant la conduitedu procès : «de quoi allons-nous parler si toutes les ques-tions qui tendent à faire jaillir lavérité sont écartées ?» L’avocatva poursuivre avec une nouvel-le question : «comment se fait-ilque votre offre est de 4,5 mil-liards de francs, mais l’Étataccepte finalement 4 milliardsen total remboursement ?». M.Flottes de Pouzols est restésilencieux. «Est-ce qu’on peutavoir les copies des procès-ver-baux (PV) des réunions à la pri-mature ? Est-ce que la questiondes honoraires de mon client aété discutée», ajoute l’avocat.Le tribunal va écarter la ques-tion des débats au motif que«les PV des réunions présidéespar le PM sont des documentsinternes qui ne sauraient êtredétenus par les participants àune réunion».
Honoraires impayésLe contre-interrogatoire de M.Tchakui va connaître un sortsemblable à celui de ses avo-cats. L’expert-comptable vainterroger le témoin sur l’effec-tivité ou non de son audit. Letribunal va lui expliquer : «leministère des Finances vous acommandé un travail, ce travaila été fait comme l’a démontré lereprésentant de la SGS. Touteautre question portant sur l’ef-fectivité de l’audit prolongeinutilement les débats. Une foisque le Premier ministre estsaisi de votre rapport définitifpour arbitrage, même le Minfin’est plus compétent. L’État estlibre de recouvrer son argentou pas». M. Tchakui va ensuitetenter d’expliquer que le Minfilui doit des honoraires impayéssuite à l’audit litigieux. Le tribu-nal va lui opposer que sa juri-diction n’est pas compétentepour statuer sur les différendsliés à la contestation des hono-raires lui suggérant au passagede saisir les instances compé-tentes pour revendiquer son dû.Au terme de l’interrogatoire dutémoin, le ministère public aversé au débat, en guise depreuve, l’ordre de virementsigné le 24 septembre 2010 parM. Essimi Menye et demandantà la Bicec de verser la somme de2,5 milliards de francs au profitdu cabinet Challenger. Cetargent avait été décaissé ducompte Bicec-Programme devérification des importations.Le représentant du parquet enprofite pour faire un commen-taire : «comment on pouvaitpayer l’audit alors qu’on étaiten pleine réunion de crise ?»Naturellement, la question nepouvait appeler une réponse àl’immédiat. L’audience reprendle 14 février 2019 pour la suitedes auditions des témoins del’accusation.

Le parquet protège la SGS dans l’affaire Essimi Menye 

• Louis Nga Abena – louisngaabena@yahoo.fr

OBSTRUCTION. Le ministère public a réussi à
empêcher que le directeur de la Société géné-
rale de Surveillance (SGS) s’explique devant la
barre du Tribunal criminel spécial sur les suppo-
sées malversations d’une valeur de 46 milliards
de francs décelées par un audit commandé par
l’ancien ministre des Finances. Les honoraires
payés à l’auditeur au cours de cette mission
sont au centre d’un procès pour détournement
des fonds publics pour lequel M. Essimi Menye,
déclaré en fuite, fait partie des accusés.
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Essimi Menye.
Qui est le vrai faussoyeur de l’Etat?.

ANNONCE LÉGALE

Etude de Me Jean-Jacques Moukory Eyango, notaire à la 3ème char-ge du Tribunal de Première Instance de Douala-Ndokoti - face Enéo-Ndokoti, au-dessus d’Afriland First Bank, Douala, B.P. 96 - Tél. 233.41.86.86------------------------------  
MB CONSULTING      Sarl pluripersonnelle au capital social de 1.000.000 FCFA Siège social : Douala, B.P. 15756 ------------------------------

CONSTITUTIONAux termes de divers actes reçus par Me Jean-Jacques Moukory Eyango, le 20décembre 2018 dûment enregistrés, il a été constitué une SARL aux caractéris-tiques ci-dessus, ayant pour objet : Conseil ; Prestations de services ; Commercegénéral ; Import-export ;  Durée : 99 années. Gérant: Mme MBAKOP EvelyneMajolie épouse BESSI FEZE. Dépôt légal : Greffe du TPI  de Douala-Ndokoti.
Pour avis et insertion, Me J.J. Moukory Eyango, Notaire.
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M. le Directeur de Publication,Je me permets de vous adresserce courriel ce jour (18 décembre2018) suite à la publication d’unarticle sur un présumé détourne-ment de fonds des cadresd’Express Union, article parudans votre édition N° 277 du 17décembre 2018. Après la lecturede cet article, il m’a paru impor-tant d’éclairer votre lanterne, carl’auteur de l’article a surementreçu des fausses informationsdans le but de protéger uneentreprise qui foule aux pieds lesdroits de ses employés en mettantau passage leur vie en danger.Je me permets aussi de vous rap-peler que j’étais passé par vous ily a plusieurs années (2006 simes souvenirs sont exacts),lorsque vous officiez encore auquotidien «Mutations», pourpublier un article sur les déclara-tions du pape Benoit XVI àRatisbonne et ses conséquencessur les relations entre chrétienset musulmans dans le monde.Par le présent courriel, je mepermets de vous suggérer debien vouloir diligenter une véri-table enquête journalistique surles pratiques très peu orthodoxesde la microfinance «ExpressUnion» au Cameroun.Mon beau-frère, M. ArmandKamguia, travaillait jusqu’aumois de juillet de l’année dernièredans cette structure de microfi-nance. Il y a été recruté depuis sasortie de l’école et y est depuisenviron 16 années. Il a même étéresponsable de cette entreprisede microfinance en RDC. Il occu-pait jusqu’au mois de juillet 2017le poste de Directeur régionald’Express Union pour la régiondu Sud Cameroun.Il se trouve qu’au mois de juillet2017, il a été braqué par des per-sonnes armées non identifiées,s’étant présentées avec un (vrai??) faux mandat d’arrêt auniveau d’un péage routier…Croyant avoir affaire à la police,il les a suivis avec son collègue etune autre personne se trouvantdans son véhicule. Ils ont étéconduits menottés dans un coinperdu où ils ont été abandonnés.Les (vrais ???) faux policiers ontemportés avec eux la somme de200.000.000 (deux cent mil-lions) de francs Cfa qu’il trans-portait dans son véhicule privésur ordres ou instructions de sahiérarchie !!!

C’est suite à ce braquage quenous de la famille avons apprisque la structure fait transporterles fonds par ses employés, aumépris de la réglementation envigueur, qui prescrit que le trans-port des fonds se fasse par dessociétés de transport de fondsagréées ! Nous avons ainsi réali-sé que cette entreprise de micro-finance met la vie de sesemployés en danger, en réalitéqu’elle les oblige à transporterdes fonds pour réaliser des éco-nomies.Nous sommes surpris que l’en-treprise ne soit pas incriminée.Seuls les pauvres employés sonten détention provisoire depuisplus d’une année à la prison cen-trale de Kondengui à Yaoundé !!!Ils se battent pour obtenir decomparaitre libre, ce qui n’estpas chose facile dans un pays oùil existe de la corruption à tous lesniveaux comme vous le savez…[…] Plus grave, alors qu’il n’estpas encore jugé et qu’il n’estdonc pas encore licencié, l’entre-prise a suspendu son salaire etmême bloqué l’accès à son comp-te personnel !Je m’adresse par conséquent àvous, car au Cameroun la presseen a à peine parlé alors qu’ils’agit de faits assez graves.Apparemment, le propriétaire de

cette entreprise de microfinanceserait un proche d’un procureurde la République très puissant etredouté à Yaoundé, raison pourlaquelle les juges n’osent pas l’in-criminer… Il est en effet trèscurieux de constater que cetteentreprise ne s’est pas présentéependant plusieurs mois auxaudiences, alors que c’est elle quia porté plainte contre sesemployés pour «abus de confian-ce» !!!Le fait que votre journal en parlejuste quelques jours après queles avocats de «Express Union»se soient enfin présentés à labarre le 11 décembre dernier(après que le juge constatant lorsde la précédente audience unefois de plus l’absence du «plai-gnant» ait menacé d’ouvrir lesdébats même en leur absencelors de la prochaine audience),laisse songeur.Les avocats de cette entrepriseont, à la surprise générale,demandé que les juges ordonnentune audience à huis clos !!!Pourquoi l’entreprise «ExpressUnion» demande-t-elle uneaudience à huis clos ? Aurait-ellequelque chose à cacher, où plusprobable, cette entreprise a-t-ellepeur que ses pratiques illégalesde transport de fonds et samanière de mettre la vie de sesemployés en danger soientconnues ? En quoi «la notoriétéde l’entreprise» et la «sensibilitédu sujet» peuvent être mises àmal au cours d’un procès public? Je pense sincèrement, M. leDirecteur de Publication, quecette affaire mérite que vousvous y penchiez…Dans tous les cas, il est clair queceux qui ont fait ce coup étaienttrès bien renseignés sur les pra-tiques de cette entreprise…Comme par hasard, la Carte

nationale d’identité de mon beau-frère, qui avait été emportée parles braqueurs, s’est retrouvéedans les couloirs de la directiongénérale d’Express Union àYaoundé…Je rentre du Cameroun où j’airendu visite à mon beau-frère enprison, qui m’apprend qu’il n’estpas la première victime d’un bra-quage du genre, et qu’à chaquefois c’est l’employé qui est mis enprison s’il ne peut rembourser lasomme qui a été dérobée. Selonses dires, l’entreprise continue àmettre la vie de ses employés endanger malgré les multiples bra-quages survenus et les autoritésne demandent pas les comptes àl’entreprise pour ses pratiquesen marge de la réglementation.A la lecture de l’article de votrecollaboratrice, l’on se demande sielle a vraiment conduit uneenquête contradictoire, sonarticle semble incriminer lesemployés qui, pourtant, sont lesvictimes.Voilà, M. Bobiokono, ce que jevoulais vous confier, je comptevraiment sur votre journal pourmettre les pratiques de cette

société sur la place publique etainsi sauver la vie de jeunes gensqui sont injustement emprison-nés. Au vu de ce qui se passe, ilest possible que des employés decette entreprise de microfinancesoient un jour tués par des bra-queurs sans scrupules. L’on loueavec raison les bienfaits desentreprises de microfinance enAfrique, mais lorsque celles-ciagissent en marge de la régle-mentation en vigueur en mettanten danger la vie de ses employés,alors il me semble qu’il faut ledénoncer.Je reste à votre entière disposi-tion si vous avez besoin d’infor-mations complémentaires.Bien cordialement.------------------(*)Secrétaire exécutif de laCevaa chargé du pôle anima-tions, chercheur associé àl'IPT/Faculté de théologie deMontpellier et ancien membredu Conseil scientifique del'Institut œcuménique de théo-logie Almowafaqa au Maroc.

Faites une enquête sur les pratiques illégales d’Express Union !

• Par Rev. Dr. Samuel Désiré Johnson* 
johnsonsamueld@yahoo.fr

INDIGNATION. Suite à un compte-rendu d’audien-
ce publié par Kalara dans son édition parue le 17
décembre 2018, un lecteur s’exaspère de ce que
le journal Kalara soit à la solde de la microfinan-
ce en publiant, selon lui, une version unilatérale
de l’affaire. Il interpelle aussi la justice sur ce qu’il
considère comme les dérives managériales de
cette entreprise, à l’origine de nombreux abus sur
les employés de cette microfinance. Un courriel
que Kalara publie dans l’intérêt général.
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Rev. Samuel Désiré
Johnson, tous les articles
de Kalara ne sont pas des

enquêtes journalistiques. Ce
sont très souvent des comptes-
rendus d’audience qui ne peu-
vent aller au-delà des
échanges devant la barre que
si le journaliste détient des
informations complémentaires
permettant d’apporter pus
d’éclairage à son lecteur. Le
journaliste n’invente pas les
faits et ne peut les taire quand

ils sont disponibles. Notre col-
laboratrice a estimé que le
procès de votre beau-frère
était digne d’intérêt pour le
grand public, raison pour
laquelle le compte-rendu a été
publié. Nous sommes désolés
par votre perception des
choses. C’est d’ailleurs à la
suite de l’article critiqué que
vous avez la possibilité de faire
valoir des informations que
nous mettons à la disposition
du public.

Note de la rédaction

«Le fait que votre
journal en parle
juste quelques

jours après que les
avocats de «Express
Union» se soient enfin
présentés à la barre le
11 décembre dernier
(après que le juge
constatant lors de la
précédente audience
une fois de plus l’ab-
sence du «plaignant»
ait menacé d’ouvrir les
débats même en leur
absence lors de la pro-
chaine audience), laisse
songeur.»

L’article à l’origine de la réaction du droit de réponse.
Compte-rendu d’audience.
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-Premier ministre, Chef duGouvernement, M. Joseph DionNguté-Ministre d’Etat, Ministre du tou-risme et des loisirs, M. Bello BoubaMaïgari-Ministre d’Etat, Ministre de la jus-tice, garde des sceaux, M. LaurentEsso.-Ministre d'Etat, Ministre del'Enseignement supérieur, JacquesFame Ndongo-Ministre d'Etat, Secrétaire Généralde la Présidence, Ferdinand NgohNgoh-Ministre Secrétaire général-adjoint : M. Elung Paul Che-Ministre Secrétaire général-adjoint : M. MohamadouMoustapha-Directeur du Cabinet civil : M.Samuel Mvondo Ayolo-Directeur-adjoint : M. OswaldBaboké-Ministre délégué à la Présidence,chargé de la Défense, M. Joseph

Beti Assomo-Ministre délégué à la Présidence,chargé des Relations avec lesassemblées Francois WakataBolvine-Ministre délégué à la Présidencechargé du contrôle supérieur del’Etat, Mme Mbah AchaFomundang Rose Gwari.-Ministre délégué à la Présidencechargé des marchés publics, M.Ibrahim Talba Malla.-Ministre de l’administration terri-toriale, M. Paul Atanga Nji.-Ministre des affaires sociales,Mme Kendeck Pauline Irène néeNguéné.-Ministre de l’agriculture et dudéveloppement rural, M. GabrielMbairobé.-Ministre des arts et de la culture,M. Bidoung Kpwatt Ismaël.-Ministre du commerce, M. MbargaAtangana Luc Magloire.-Ministre de la communication, M.René Emmanuel Sadi.

-Ministre de la Décentralisation etdu Développement local, GeorgesElanga Obam-Ministre des domaines du cadastreet des affaires foncières, M. HenriEyebé Ayissi.-Ministre de l’eau et de l’énergie, M.Gaston Elondou Essomba.-Ministre de l’économie, de la plani-fication et de l’aménagement duterritoire, M. Alamine OusmaneMey.-Ministre de l’éducation de base, M.Laurent Serge Etoundi Ngoa.-Ministre de l’élevage, des pêcheset des industries animales, DrTaiga.-Ministre de l’emploi et de la forma-tion professionnelle, M. IssaTchiroma Bakary.-Ministre des enseignementssecondaires, Mme Pauline EgbeNalova Lyonga..-Ministre de l’environnement, de laprotection de la nature et du déve-loppement durable, M. Helé Pierre.-Ministre des finances, M. LouisPaul Motaze.-Ministre de la fonction publique etde la réforme administrative, M.Joseph Anderson LE.-Ministre des forêts et de la faune,M. Jules Doret Ndongo.-Ministre de l’habitat et du dévelop-pement urbain, Mme CélestineKetcha Courtès.-Ministre de la jeunesse et de l’édu-cation civique, M. MounounaFoutsou.-Ministre des mines, de l’industrieet du développement technolo-gique, M. Gabriel Dodo Ndonké-Ministre des petites et moyennesentreprises, de l’économie socialeet de l’artisanat, M.AchilleBassilikin III.-Ministre des postes et télécommu-nications, Mme Minette Libong LiLikeng.-Ministre de la promotion de la

femme et de la famille, Mme AbenaOndoa née Obama Marie-Thérèse.-Ministre de la recherche scienti-fique et de l’innovation, MmeTchuinte Madeleine.-Ministre des relations extérieures,M. Lejeune Mbella Mbella.-Ministre de la santé publique, M.Manaouda Malachie-Ministre des sports et de l’éduca-tion physique, M. Narcisse MouelleKombi-Ministre des transports, M. NgalléBibehe Jean Ernest Masséna.Ministre du travail et de la sécuritésociale, M. Owona Grégoire.-Ministre des travaux publics, M.Nganou Djoumessi.-Ministre délégué auprès duMinistre de l’agriculture et du déve-loppement rural chargé du déve-loppement rural, M. AnangaMessina née Beyene Clémentine A.-Ministre délégué auprès duMinistre de l’environnement, de laprotection de la nature et du déve-loppement durable, Dr NanaAboubakar Djalloh.-Ministre délégué auprès duMinistre de l’économie, de la plani-fication et de l’aménagement duterritoire chargé de la planification,M.Paul Tasong Tchoutang .-Ministre délégué auprès duMinistre des finances, M. YaoubaAbdoulaye.-Ministre délégué auprès duMinistre de la justice, garde dessceaux, M. Jean de Dieu Momo.-Ministre délégué auprès duMinistre des relations extérieureschargé de la coopération avec leCommonwealth, M. Felix Mbayu.-Ministre délégué auprès duMinistre des relations extérieureschargé de la coopération avec lemonde islamique, M. AdoumGargoum.-Ministre délégué auprès duMinistre des transports, M. Njoya

Zakariou-Ministres chargés de mission à laPrésidence de la République-M. Paul Ghoghomu Mingo-M. Benoit Ndong Soumhet-M. Hamidou Moustapha-M. Mengot Victor Arrey Nkongho.-M. Mbarga Mboa Philippe.-Secrétaire d’Etat auprès duMinistre de la Défense, chargé de laGendarmerie Nationale, M. YvesLandry Etoga.-Secrétaire d’Etat auprès duMinistre de la Défense, chargé desanciens combattants et victimes deguerre, M. Koumpa Issa.-Secrétaire d’Etat auprès duMinistre de l’éducation de base,Mme Kilo Vivian Asheri.-Secrétaire d’Etat auprès duMinistre des enseignements secon-daires, chargé de l’enseignementnormal, M. Bayola Boniface.-Secrétaire d’Etat auprès duMinistre des forêts et de la faune,Mme Koulsoumi Alhadj ép.Boukar.-Secrétaire d’Etat auprès du -Ministre de l’habitat et du dévelop-pement urbain, chargé de l’habitat,Mme Dibong née Biyong MarieRose.-Secrétaire d’Etat auprès duMinistre de la justice, garde dessceaux, chargé de l’administrationpénitentiaire, M. Dooh JéromePenbaga.-Secrétaire d’Etat auprès duMinistre des mines, de l’industrie etdu développement technologique,M. Fuh Calistus Gentry.-Secrétaire d’Etat auprès duMinistre de la santé publique char-gé de la lutte contre les épidémies etles pandémies, M. Alim Hayatou.-Secrétaire d’Etat auprès duMinistre des travaux publics char-gé des routes, M. ArmandNdjodom.

Réaménagement. Deux mois après la presta-
tion de serment, Paul Biya, le président réélu, a
procédé, à un réajustement de son gouverne-
ment le 4 janvier 2019. On note au cours de ce
mouvement, l’arrivée de Joseph Dion Ngute à
la tête de la primature ainsi que quelques nou-
velles figures qui font leur entrée dans le gou-
vernement. La nomination de Me Jean de Dieu
Momo comme ministre délégué auprès du
ministre de la justice, garde des Sceaux a rete-
nu l’attention de Kalara. Votre journal publie la
liste complète du nouveau gouvernement et
brosse le portrait de l’avocat et homme poli-
tique, qui travaillera désormais aux côtés du
ministre Laurent Esso.

Le nouveau gouvernement au complet 

• La rédaction 

Le dicton bien local «politic nanjangui» ne s’est jamais aussibien porté. Critiqué, laminé,maudit, houspillé, injurié, traité detous les noms d’oiseaux et aussi detraître, Me Momo Jean de Dieu a vudes vertes et des pas mures enacceptant, d’apporter son soutien etcelui du parti politique dits desPatriotes démocrates pour leDéveloppement du Cameroun(Paddec), la formation politiquequ’il a créé en mars 2010 à la candi-dature du Rassemblement démo-cratique du Peuple camerounais(Rdpc) et à Paul Biya, son président.L’avocat et patron de la Momo lawfirm s’est attiré le courroux de ses

affidés, et celui de certains de sescontradicteurs et autres mécontentsen se joignant le 20 juillet 2018 à 19autres partis politiques pour créerune plateforme dénommée G20 quiavait pour objectif de travailler pourla victoire du Rdpc à l’élection prési-dentielle du 7 octobre 2018. Cetobjectif a-t-il été atteint? En tout cas,le leader du parti de la flamme estsorti vainqueur des urnes selon levœu que s’était assigné le G20. Jeande Dieu Momo a-t-il œuvré à cettefin ? C’est la lecture qu’on peut fairedes récentes décisions de M. Biya.Lui, en est fortement convaincu àl’écoute de ses prises de positiondans les débats à travers les médias.

La contrepartie serait donc due. Costume du ministreA propos de «récompense», l’entréede Me Jean de Dieu Momo commeministre délégué auprès du ministrede la Justice, Garde des Sceaux dansle gouvernement de Paul Biya du 4janvier 2019 n’a pas fini de fairecouler encre et salive. En marge dela mini secousse que le «réaména-gement» gouvernemental trèsattendu du chef de l’Etat a suscité, et

continue de susciter au sein de l’opi-nion publique, la nomination del’avocat tient la palme d’or du buzz.Une revue des médias sociaux ren-seigne suffisamment sur ce quepensent les uns et les autres de l’ac-te du chef de l’Etat. Il est encensé demanière générale en dépit d’unegrosse touche d’ironie sur le per-sonnage de l’élu. M. Momo pour sapart savoure son ascension dans lestyle caricatural qu’on lui connait.

Un selfie posté ce week-end lemontre dans un prêt à porter deluxe où il s’est rendu pour choisirses nouveaux habits de ministre dela République. Jean de Dieu Momo succède à Jean-Pierre Fogui, originaire comme lui,du département de la Menoua dansla région de l’Ouest. Un poste jadisoccupé par Maurice Kamto où ilaura le loisir de travailler aux côtésde M. Esso Laurent, le Garde desSceaux qui a bénéficié du renouvel-lement de la confiance du chef del’Etat. Le ministre Momo a vu le jourle 24 janvier 1960 à Douala. Il a étu-dié le droit à l’université de Yaoundéet est inscrit au barreau des avocatsdepuis 1992. Il se révèle au grandpublic au début des années 2000avec ses prises de position dans l’af-faire des neuf disparus de Bepandaà Douala où il s’est avéré être undénonciateur infatigable de la viola-tion des droits de l’homme. Il estégalement connu pour son passagedepuis 2006 au tribunal pénal inter-national pour le Rwanda (Tpir).L’avocat «défenseur des opprimés»était candidat à l’élection présiden-tielle de 2011 avant sa volte-face dejuillet 2018.

Nommé au Minjustice, Me Jean de Dieu Momo tient sa «récompense»
CONTREPARTIE. L’avocat et membre de la plate-
forme G20, coalition de vingt partis politiques
de l’opposition ralliés au candidat Biya lors de
l’élection présidentielle 2018 a été promu
ministre délégué auprès du ministre de la
Justice, Garde des Sceaux. Une fonction que
certains jugent à la hauteur de son nouvel
engagement politique.

Irène Mbezele – imbezele@yahoo.fr  
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Entre Pierre et Virginie, rienne va plus. Le mari veutquitter la femme qu’il accu-se d’avoir commandité mysti-quement le décès d’un tiers. Endépit de multiples tentatives deréconciliation entreprises parleurs familles respectives, ils sesont retrouvés devant la barre duTribunal de premier degré (TPD)de Yaoundé-Ekounou le 12décembre 2018. Le mari est venusoutenir pourquoi il désire seséparer de son épouse alors quecette dernière a donné aux jugespourquoi elle est convaincue queson union avec Pierre a encorede beaux jours. Pierre s’est rappelé, non sanspeine, des premiers instants deleur amour. Il a parlé de leur ren-contre en 2004 dans la ville deMbalmayo, du coup de foudre quil’a frappé au premier regard deVirginie et son mariage«empressé» avec celle qui avaitalors fait chavirer son cœur. Il ditregretter aujourd’hui de n’avoir

pas pris le temps «d’étudier»véritablement Virginie avant deprendre l’engagement de l’épou-ser. A cette époque, il était déjàpère de cinq enfants et sa dulci-née était élève dans un lycée. «Onformait un couple exemplaire, sesouvient-il. Mon épouse était unefemme attentionnée, dynamiqueet entreprenante. Elle m’a accep-té avec tous mes enfants issusd’une précédente relation. Elleavait des problèmes de fécondité,mais jamais je ne lui ai fait dereproche à ce sujet».
«Homme compliqué»Selon Pierre, les problèmes sur-viennent dans son ménagequand Virginie s’est liée d’amitiéavec une femme jugée «mauvai-se conseillère» qui l’auraitentraînée dans la «prostitutionspirituelle» avec pour objectif detrouver une solution à son infé-condité. Dès cet instant, lesbonnes intentions de Virginie sesont envolées, dit son époux. Sa

nouvelle amie l’a emmenée àcommettre des actes d’infidélité.«Elle a déjà couché avec tous lesclients du bar de cette femme.C’est encore cette femme quil’amène voir marabouts et char-latans qui lui ont fait croire qu’unde mes enfants est sorcier et res-ponsable de ses malheurs. Elletraumatise mes enfants et lesoblige à dormir dehors. Toujoursdans le but d’enfanter, elle va deprophète en prophète. Je l’ai moi-même vu à la télévision dans uneassemblée de prière ou un pas-teur lui a dit que je ne suis pasfait pour elle et que je suis unhomme compliqué.»Pierre soutient que les pro-blèmes se sont accrus quandValérie, la sœur ainée de Virginie,est décédée de manière drama-tique. Il dit avoir été injustementaccusé de la mort de cette dameparce qu’il avait facilité leurunion avec Alain, son proprecousin. «Ma belle-sœur est mortesur son lit conjugal alors qu’ellevenait de manger avec sa familledans la soirée. Ma belle-famille aestimé que c’est mon cousin quil’a assassinée dans son sommeilet menace de m’envoyer en pri-son. Ma femme ne m’a apportéaucun soutien. Pour ça, je ne luipardonnerai jamais». Enfin,Pierre soupçonne Virginie

d’avoir commandité la mort de sapropre sœur. «Pendant lesobsèques, mon épouse avait uncomportement accablant. Elle n’apas pleuré comme le font géné-ralement les femmes en détresse.Elle n’a pas assisté à la levée ducorps de sa défunte sœur et arefusé de s’approcher du lieu desobsèques. Elle a évité le cortègefunèbre. Elle n’a pas vu les restesde sa propre sœur et n’a pasassisté à son enterrement. Je mepose juste des questions sur cecomportement. Je ne l’accuse derien», lâche-t-il au terme de sonpropos.
Lionne amoureuseDans sa version des faits,Virginie explique qu’ils vivaientun vrai conte de fée après lemariage civil et religieux jusqu’àce que la mort de sa sœur viennefaire basculer le cours de sa vieconjugale. «Comme dans toutesles familles africaines, le décès dema sœur a suscité des interroga-tions et ma famille a entrepris defaire des investigations. Un doigtaccusateur a été pointé sur monmari et son cousin, le fiancé dema sœur. Mon mari était mépri-sé aux yeux de ma famille et jel’ai défendu comme une vraielionne.» A en croire la dame, ses mal-

heurs viennent d’un «prêtrecatholique» consulté par Pierre.Le prélat lui a fait croire queVirginie est à l’origine du décèsde sa propre sœur, s’il n’envisagepas de s’en séparer au plus vite.«Du coup, il m’a chassé de notrechambre et du domicile conjugal.Pendant les derniers jours quej’ai passés avec lui, il ne mangeaitplus mes repas. Pourtant, quandje l’ai connu, il n’était rien. Nousavons construit ensemble.Maintenant que sa vie politiqueest en train de grimper, il veut sedébarrasser de moi en m’accu-sant de pratiques de sorcellerie. Ilmonte les enfants que j’ai élevéscontre moi et me bastonne enleur présence». Malgré ces reproches, Virginien’est pas d’accord pour mettreun terme à l’union. «L’amourpardonne tout. L’amour suppor-te tout. Je suis surprise de meretrouver ici. J’ai voulu qu’onarrange nos problèmes àl’amiable, mais, il s’y oppose. Jene refuse pas de réintégrer monfoyer. Je ne renie pas mon mari.Je n’ai pas de problèmes avec lui.Je pensais qu’avec le temps, leschoses allaient changer. Je l’aimeencore. Je ne veux pas divorcer.»Le débat se poursuit le 9 janvier2018.

CONFUSION. Pour avoir été accusé du décès de
sa belle-sœur, un homme souhaite se séparer
de son épouse. Cette dernière s’oppose au
divorce en estimant que leur vie de couple a
encore de beaux jours.

Une affaire de sorcellerie au centre de la dislocation d’un couple

• Odette Melingui - Odettemelingui2@gmail.com 

Mercredi 13 décembre2018. Il est environ 13hlorsque Corneille se pré-sente devant un juge au Tribunalde première instance (TPI) deYaoundé -centre administratifstatuant en matière de droit local.Vêtu d’un costume bleu, chemiseblanche assortie d’une cravatenoire, ce Camerounais de la dia-spora affiche fière allure. A encroire ses avocats, «il est venuaccomplir un acte noble». En fait,Corneille souhaite que la juridic-tion qu’il a saisie d’une requête

en reconnaissance d’enfant luiattribue légalement la paternitéde Gabriel, son supposé garçon àla lumière des textes en vigueurau Cameroun. «Il n’y a pas dedoute à se faire, ce garçon de 28ans est mon fils génétique», mar-tèle ce dernier quand il a enfinl’occasion de s’exprimer. Mais pourquoi avoir attendu silongtemps avant d’engager laprocédure de reconnaissance decet enfant ? Il faut écouter le récitde Corneille pour le comprendre.«J’ai connu la mère de mon filsavant 1990, date à laquelle monfils est né. On a bel et bien fait unenfant. Sauf que, en 1991 je suisparti du Cameroun pour lesEtats-Unis, pays où je réside jus-qu’aujourd’hui. Donc, quand

mon fils est né, j’étais loin de samaman». Des propos entérinéspar la génitrice de Gabriel et pardeux témoins venus dire ce qu’ilssavent de cette histoire. «Il a tou-jours envoyé de l’argent pourque l’on s’occupe de son enfant.Mieux, il a souvent prêté sonoreille pour résoudre certainsproblèmes de son fils», développel’un des témoins de manièretatillonne. A la vérité, Corneille et Gabriel seressemblent trait pour trait : laforme de la tête, la couleur descheveux, la démarche, le timbrevocal, etc. Pour l’un de ses avo-cats donc, il coule de source quele demandeur est bien le père dece garçon de 28 ans. Cette expli-cation est tirée par les cheveuxselon le président du tribunal. «Jeconnais deux musiciens qui seressemblent, Foly Dirane et unautre dont j’oublie le nom. Ils nesont pas de la même famille.Pourtant, à première vue, l’onpourrait dire qu’ils sont frères»,précise le magistrat. Le juge,manifestement, souhaite avoirplus d’arguments avant deprendre sa décision.C’est sur cette note quelque peuamère pour le père et son suppo-sé fils que l’audience est suspen-due par le président du tribunal.Les débats se poursuivront cemercredi, 10 janvier 2019.

Un Mbenguiste veut reconnaître
son fils de 28 ans Fannie est une femme déçue

et désabusée. Du haut de ses
36 ans, elle dit n’avoir pas

eu droit au bonheur qu’elle espé-
rait auprès de Bruno, son époux,
et souhaite mettre un terme à leur
histoire d’amour. Le 19 décembre
2018, elle était devant la barre,
au Tribunal de premier degré
(TPD) de Yaoundé-Ekounou, pour
dévoiler les motifs de sa
démarche. Elle reproche à Bruno
les faits d’abandon du foyer
conjugal, les violences et sévices
ainsi que son manque de consi-
dération. Bruno, qui réside à
l’étranger, s’est quant à lui fait
représenter par son avocat à
cette audience.
Fannie, de culture éton, était déjà
mère de deux enfants nés d’une
autre union au moment de son
mariage en janvier 2015 avec
Bruno, étudiant à l’époque. La
dame explique qu’elle n’a jamais
été acceptée dans sa belle-famille
: «Quand j’ai connu mon mari, il
n’était qu’un pauvre étudiant.
Nous nous sommes mariés en
catimini. Il n’a jamais versé ma
dot parce qu’il n’avait pas assez
de moyens financiers pour le
faire. Néanmoins, j’ai accepté de
l’épouser, malgré l’opposition de
nos deux familles. D’un côté, mes
parents ne voulaient pas de lui à
cause de sa pauvreté, et de
l’autre, j’étais repoussée parce
que je n’étais pas bamiléké. Une
semaine avant le mariage, ma
belle-mère m’a dit qu’elle ne veut
pas de moi. Elle racontait à qui
voulait l’entendre que j’ai envouté
son fils».

Domicile conjugal déserté
Elle poursuit son récit pour
démontrer qu’elle a connu un
enfer dans sa vie de couple :
«Mon mari, qui autre fois me
soutenait, s’est subitement retour-
né contre moi. Il sortait le matin
et ne rentrait que tard dans la
nuit. Puis, il a commencé avec les
violences et les sévices. Quand je
me plaignais auprès de mes
beaux-parents, personne ne me
gérait. Pour finir, il a déserté le
domicile conjugal et est allé s’ins-
taller chez ses parents. Depuis
lors, je suis seule à la maison. Il
m’a dit qu’il ne peut plus payer
une maison dans laquelle il n’ha-
bite pas. Je n’ai plus où aller.
Notre mariage n’existe plus que
sur du papier. J’ai déjà trop sup-
porté. Je ne demande rien en
retour. Je réclame juste ma liber-
té». 
L’avocat de Bruno a dit que son
client ne s’oppose pas au divor-
ce. Il a expliqué que Bruno avait
demandé à son épouse de sup-
porter ses parents et de les res-
pecter. Mais, elle a voulu faire le
bras de fer, ce qui, selon lui, est
la cause de leur rupture. «La cou-
tume bamiléké est très stricte en
ce qui concerne le respect des
parents. Notre femme, qui mal-
heureusement ne partage pas ce
point de vue, parce que originai-
re du Centre, a voulu défier cette
recommandation. Mon client est
pour le divorce. Il souhaite refaire
sa vie lui aussi», a soutenu l’avo-
cat. L’affaire est renvoyée au 16
janvier 2018 pour le verdict.

Odette Melingui

Les divergences ethniques
plombent quatre ans de mariage 

FILIATION. A la suite de
moult odyssées à tra-
vers le monde, il
revient enfin au
Cameroun dans le
seul but de se faire
attribuer la paternité
de son prétendu gar-
çon devant la justice.
La mère de l’enfant
n’est pas opposée,
mais le tribunal tarde
à se faire convaincre.

Par Jean Paul Atangana 
tepsoul@yahoo.fr

Kalara N°278 du 7 janvier 2019

«Je connais deux
musiciens qui se
ressemblent, Foly

Dirane et un autre dont
j’oublie le nom. Ils ne
sont pas de la même
famille. Pourtant, à pre-
mière vue, l’on pourrait
dire qu’ils sont frères.»
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RECOUVREMENT. Il a requis les services d’un huis-
sier de justice pour saisir les biens d’un couple
qui est condamné à lui payer les dommages et
intérêts pour des accusations de corruption non
établies.

Egérie des prêts-à-porterStella, enseigne coloréesituée à Yaoundé, com-mercialisant des vêtements deluxe, Mme Onana Colette, ladirectrice ne décolère pas. On l’aconstaté lors de la suite de sonaudition (contre-interrogatoire)du 21 décembre 2018 par leTribunal de première instance(TPI) de Yaoundé centre admi-nistratif statuant en matière deflagrant délit, dans le cadred’une affaire qui oppose unecertaine Beyala Elisabeth auxprêts-à-porter Stella. A la der-nière audience de l’affaire, le 30novembre 2018, elle avait étéentendue en même tempsqu’une fidèle cliente de cetteentreprise. Mme Onana Coletteconnue par les téléspectateursde la chaine de télévision privéeCanal 2 International, où lamarque promeut son image auquotidien, a comparu devant lajuridiction dans le but deconforter les accusations de lasociété à l’encontre d’ElisabethBeyala, secrétaire particulièrede Martin Belinga Eboutou,ancien directeur du cabinet civilde la présidence de laRépublique (DCC) à l’époque dela survenue des faits d’escro-querie qui lui sont reprochés.Colette Onana explique que lamise en cause, un agent de l’Étatqui médite son sort à la prison

centrale de Yaoundé-Kondenguidepuis quelques mois du fait decette affaire, a extorqué uneénorme somme d’argent à l’en-treprise, soit un pactole de 100millions de francs. Cliente de cemagasin d’habillement depuiscinq ans, Mme Beyala, fait-ellesavoir, est devenue au fil dutemps, une amie de la proprié-taire de l’enseigne. «Avant le 30juin 2017, elle achetait toujoursdes articles de valeur et payaittoutes ses factures dans lesdélais. C’est d’ailleurs à cause desa fidélité et du volume impor-tant de ses achats qu’il s’estnoué entre les prêts-à-porterStella et elle, un climat deconfiance qui permettait queMme Beyala prenne, sans pro-blème, les marchandises à cré-dit. À l’époque, elle travaillait aucabinet civil de la présidence dela République et chaque fois,c’est son chauffeur qui venaitdéposer l’argent contre reçu», adéclaré Mme Onana. Si elle avoue que certaines tran-sactions entre la cliente et sapatronne lui échappaient,Colette Onana est néanmoinscertaine de ce que l’ardoise deMme Beyala vis-à-vis de lasociété devenait importante aufur et à mesure que le tempspassait. D’après la directrice,Elisabeth Beyala a commencé àaccumuler des factures

impayées de plusieurs dizainesde millions de francs. La goutted’eau déborde du vase quand, endépit de ce cumul, la mise encause a pu obtenir par une«ruse», une nouvelle opportuni-té de faire des emplettes à créditdans ce magasin pour unevaleur de 10 millions de francs.«Dès cet instant, elle répondaitaux abonnés absents. Il a fallusaisir en mars 2018, l’actueldirecteur du cabinet civil nou-vellement installé dans ses fonc-tions, pour qu’Élisabeth Beyalareconnaisse l’intégralité de lacréance et propose un échéan-cier de paiement jusqu’à la datebutoir d’octobre 2018. Aprèsdeux versements de 10 millionsde francs chacun, elle n’a plusjamais fait signe. Au regard desfactures que nous détenons,Mme Beyala doit encore lasomme de 87 millions de francsaux magasins Stella.» Malgré les dénégations de lamise en cause, la directrice desprêtes-à-porter Stella  soutientqu’il ne s’est jamais agi d’unedette. «Je tiens à préciser que ce

n’était pas un prêt, Mme Beyalanous a escroqué», affirme-t-elle.Ses certitudes ne sont pas parta-gées par le conseil de l’incrimi-née, qui pense qu’«il ne s’agitpas d’une escroquerie commel’indique la plainte, mais d’uncrédit existant entre un vendeuret un acheteur». L’assertion del’avocat fait glousser la dame,qui entreprend d’édifier le jugesur l’origine de l’affaire. 
Des courses pour 
200 millionsD’après les prêts-à-porter Stella,Elisabeth Beyala s’est pointéedans une de ses boutiques poureffectuer ses emplettes. Mais aumoment de régler la note, elle aprétexté avoir oublié son porte-feuille dans son véhicule sta-tionné à l’extérieur de l’en-seigne. Après un tour dans savoiture, il va s’avérer que leporte-monnaie contenant l’ar-gent de ses courses ne s’y trou-ve pas. En tout cas, c’est cequ’elle laisse croire. ElisabethBeyala appelle alors un certainKamdem, présenté comme sonchauffeur, pour lui enjoindred’aller chercher l’argent à sondomicile. «Ne voulant pas labousculer, souligne ColetteOnana, nous l’avons laissé par-tir tout en s’accordant sur le faitqu’elle devait verser cet argentle même jour. Mais, elle n’a pasrespecté le rendez-vous.» Ni cejour-là, ni celui d’après.Quelques semaines plus tard,poursuit la directrice, «elle nousa dit qu’elle venait verser cetargent. Nous l’avons attendujusqu’à 21h, elle n’est jamaisvenue. Je crois que c’était le 02juillet 2017», dit-elle, en poin-tant la prévenue d’un doigtaccusateur. Ce n’est donc pas uncrédit. D’ailleurs, précise-t-elle,«c’est depuis ce jour où nous

avons attendu en vain sa venueque nous avons su qu’elle nousroulait dans la farine». «Mais, pourquoi avoir laissé unclient partir avec des vêtementsaussi onéreux sans percevoir lemoindre sou?», a demandél’avocat de l’incriminée. «MmeBeyala effectue des achats chezStella depuis près de sept ans.Elle a toujours payé cash.Parfois, elle faisait des coursespour 200 millions de francs.C’est ce qu’on appelle dans lejargon commercial : un bonclient. A la vérité, c’est unecliente VIP, je dirai même superVIP. Et donc, je ne pouvais pasimaginer qu’une cliente de cetacabit me fasse un coup pareil.Ce d’autant qu’elle payait sou-vent en euros. C’est pour cetteraison que je l’ai laissé partiravec les articles dans l’espoirqu’elle me paie comme d’habi-tude», déclare la gérante, enmasquant difficilementquelques signes de fatigue. Non contente de ce mauvaistour, la mise en cause, aux diresde Mme Onana, a mis son car-net d’adresses à contributionpour obtenir le classement dudossier judiciaire qui était entrain d’être mis en mouvementcontre elle. «Elle était la secré-taire particulière de M. BelingaEboutou au cabinet civil etjouait les invincibles», a lancél’accusatrice. Avant d’ajouterqu’«un jour, elle m’a dit qu’elleallait me montrer». En dépit deces menaces, la directrice n’apas reculé d’un pouce, décidée àrecouvrer les fonds de la boîte.La mise en cause a présenté sadéfense le 4 janvier 2019. Elle anié les faits d’escroquerie quilui sont reprochés tout enreconnaissant une partie de ladette. Les débats se poursuiventle 18 janvier 2019.

INSOLVABILITE. La secrétaire particulière de l’an-
cien directeur du cabinet civil de la présidence
de la République est poursuivie pour escroque-
rie. Elle est accusée par la responsable de l’en-
seigne d’habillement basée à Yaoundé d’avoir
emporté des vêtements de grande marque
sans régler la note élevée à 87 millions de
francs.

La secrétaire de Bélinga Eboutou poursuivie pour escroquerie

• Jean Paul Atangana & Jacques Kinene

Accompagnés de leur tra-ducteur et de leur avocat,M. Zu Yong Fu et sonépouse Yang Miao ont réponduprésents à la convocation duTribunal de première instance(TPI) de Yaoundé centre admi-nistratif siégeant en matière decitation directe. C’est dans lecadre d’une affaire qui les oppo-se à M. Dime Pius Roméo et M.Amia Franck Gilbert, deuxjeunes Camerounais. Ces der-niers sont de fidèles clients

d’une boutique appartenant aucouple chinois au marché cen-tral de Yaoundé. Les protago-nistes se sont retrouvés pour lapremière fois devant la barre le19 décembre 2018. L’audiencen’a duré que le temps pour le tri-bunal d’identifier les parties auprocès, avant d’être remise au 2janvier 2019. Interrogé sur desfaits de violence perpétrés surles plaignants et leur ayant occa-sionné une incapacité tempo-raire de travail de 21 jours pour

Frank Gilbert Amia et 15 jourspour Pius Roméo Dime, lecouple chinois a plaidé non cou-pable. A la prochaine audience,les uns et les autres devrontfaire comparaître leurs témoinspour la suite des débats. D’après les plaignants qui sesont confiés au reporter deKalara au terme de l’audience, le5 mai 2017, M. Dime qui étaitun habitué de la boutique de M.Zu Yong Fu, s’y est retrouvépour effectuer des achats. Aumoment où il se dirigeait vers lagalerie des bijoux en conversantavec un employé de la boutique,le patron chinois va lui deman-der de sortir sans aucune expli-cation. «Etonné de cette réactionqui sortait de l’ordinaire, jedemande à mon ami chinois s’ily avait un problème entre nous.Mais, il a plutôt continué à me

demander de gagner le dehorsen indiquant qu’il ne me vendaitrien ce jour-là. Face à ma résis-tance à ne pas obtempérerparce que je ne me reprochaisrien et considérant que la bou-tique est un lieu public, leChinois s’est fâché et m’a asse-né sa calculatrice sur la côtegauche. C’est alors qu’un de sescompatriotes, qui avait suivi lebruit, a traversé la route pour luiprêter main forte.»M. Dime raconte que c’est cetroisième larron qui est venumettre de l’huile sur le feu, pro-voquant ainsi une altercation.Les deux Chinois, raconte-t-il,vont lui infliger une sévère bas-tonnade. Il ajoute que c’est à cemoment que surviendra FranckAmia qui, voyant la scène, entre-ra dans la boutique pour sépa-rer la bagarre. Ce qui va pousser

Mme Yang Miao à s’immixerdans l’altercation en assenantdes coups de marteau auxjeunes gens. Il a fallu l’interven-tion d’un policier en civil sillon-nant cette rue pour mettre unterme à la raclée. Selon les plai-gnants, Franck Amia s’en estsorti avec une main enflée, alorsque son compère a reçu uneblessure en plein visage. Unetentative d’arrangement àl’amiable au poste de police dumarché central, où les partiesseront conduites, s’avéreravaine. Les plaignants disents’être rendus au centre médicald’arrondissement de Mvog-Ada,où ils ont été pris en charge. Dessoins assortis d’un certificatmédico-légal pour chacun desblessés. Le 2 janvier 2019, lesdépositions des témoins édifie-ront davantage le tribunal.

ALTERCATION. Commerçants, l’accusé et son
épouse auraient passé à tabac dans leur bou-
tique deux jeunes Camerounais, qui se présen-
tent comme leurs fidèles clients. Les deux
Asiatiques ont clamé leur innocence devant la
barre. 

Un couple chinois poursuivi pour agression à Yaoundé

• Jacques Kinene - jkinene3@gmail.com

«Elle nous a
dit qu’elle
venait verser

cet argent. Nous
l’avons attendu
jusqu’à 21h, elle
n’est jamais
venue. Je crois
que c’était le 02
juillet 2017.»
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Ils seront fixés sur leur sortrespectif le 15 janvier 2019 àla Cour d’appel du Centre. oli-vier et Bertrand, deux ressortis-sants de la Lekie, étaient face auxmagistrats de cette juridiction le18 décembre 2018. C’était pourobtenir le réexamen d’un juge-ment du 15 octobre 2015 rendupar le Tribunal de grande instan-ce (TGI) de la Lékié ayant conduità leur condamnation à 20 ans deprison ferme chacun à la prisoncentrale de Yaoundé-Kondengui.Ils souhaitent notamment que lajustice retienne l’infraction decoups mortels en ce qui lesconcerne et non plus meurtre(requalification des faits). Crimepour lequel ils ont été reconnus

coupables et privés de libertédepuis l’année 2015. En plus de laréclusion derrière des barreaux,les deux hommes ont écopé dupayement de 10 millions defrancs aux plaignants. Opposé à leur démarche, le par-quet général a revisité les fonde-ments de l’accusation qui pèsesur eux. De son récit des faits, ilapparaît que le 6 mai 2014, feuebolbine qu’accompagnait astride,sa sœur, se rendaient dans leurchamp pour se ravitailler entubercules de manioc. Ellesseront attaquées par olivier, leurfrère du village, qui va assenerun violent coup sur la tête deMme Bolbine. Celle-ci, la soixan-taine passée, rend l’âme sur-le-

champ. Le rapport d’autopsie varévéler qu’elle a été victime d’untraumatisme crânien sévère quia entrainé son décès immédiat.Au moment du crime, Bertrandest vu sur la scène. C’est lui quisaisit la brigade de gendarmeriede Lobo et relate tout. Son rôlelaisse songeur l’avocat général,qui s’interroge sur les raisons desa présence et pourquoi il n’apas porté secours à la défunte. 
«Auteur intellectuel»Si le premier cas laisse le magis-trat quelque peu dubitatif, saconviction est assise en ce quiconcerne les agissements attri-bués à Olivier. «Il est clair quec’est lui qui a tué la défunte puis-qu’il ne l’a jamais nié, que ce soità l’enquête préliminaire ou à l’in-formation judiciaire», soutient leministère public. Il balaie alorsd’un revers de la main toutethèse de légitime défense évo-quée par le mis en cause pourfaire réviser le jugement attaqué.Il dit fonder ses convictions sur laversion des faits de la sœur de ladéfunte, témoin oculaire des faits.Pour finir, il va rappeler que le

drame a pour origine, un litigefoncier. Les deux sœurs et lesdeux frères se disputaient unlopin de terre. Le conseil des plai-gnants et ayant-droits de la défun-te va, lui aussi, abonder dans lemême sens en affirmant queBertrand est «l’auteur intellec-tuel» du crime perpétré par sonfrère. Pour lui aussi, aucunerequalification des faits n’estpossible, sinon des faits demeurtre en ceux d’assassinat.La défense a qualifié de «scénariohollywoodien» la description desfaits élaborée par les précédentsintervenants. D’après elle, Oliviera été victime d’une agression dela part des deux sœurs, qui sesont ruées sur lui machettes enmain alors qu’il se trouvait dansson champ. Dans le but de se pro-téger, il s’est saisi d’un gourdinqui a malheureusement heurtéle crâne de feue Bolbine. Pour lesavocats, leur client n’a fait que sedéfendre. Ils soutiennent que lejugement du TGI comporte des«ambiguïtés». De leur point devue, les conditions n’étaient pasremplies pour asseoir la culpabi-lité de leurs clients. Ils disent que

le juge a reconnu lors des débatsqu’une bagarre a opposé lesacteurs, mais n’a tenu comptedans sa décision que de la versiondes faits de Astride pour lescondamner. La défense ajouteque le tribunal s’est limité auxaveux de M. Olivier, sans recher-cher d’autres éléments de preuvetendant à le confondre. En ce qui concerne l’accuséBertrand, les conseils expliquentque le prétendu ordre de tuer ladéfunte, donné par lui à sonneveu, n’a jamais été prouvé. Ilss’offusquent de sa condamnationalors que rien, selon eux, n’établitsa participation à la rixe tragique.Ils contestent enfin les termes durapport d’autopsie de l'hôpital,qui évoque des lésions cutanéessur la dépouille alors que la causedu décès est connue. Pour tousces motifs, ils sollicitent la requa-lification des faits de meurtre enceux de coups mortels au bénéfi-ce de Olivier et demande la relaxede  Bertrand dont l’implicationdans la commission du crimen’est pas démontrée. Verdict le15 janvier 2019.

REQUALIFICATION. Deux frères sollicitent le
réexamen du jugement qui les condamne à 20
ans de prison et au payement de 10 millions de
francs aux ayant-droits de leur présumée victi-
me, une vieille dame décédée au cours d’une
rixe relative à un litige foncier qui les opposait
tous.

Une sexagénaire molestée à mort pour un lopin de terre 

Cédrick Renaud Akono - Stagiaire

Cela fait quatre ans que M.Bougha Georges Christian,médecin gastro-entéro-logue, spécialiste des pathologiesdu tube digestif, arpente les cou-loirs du palais de justice pourlaver son honneur dans uneaffaire qui l’oppose à M. YaodaGoshedy, l’ancien gardien de sondomicile. C’est ce dernier qui l’atraduit devant le Tribunal de pre-mière instance (TPI) de Yaoundécentre administratif statuant enmatière de flagrant délit pour seplaindre d’un «vol simple» d’unemotocyclette perpétré, selon lui,par son ancien patron à sondétriment. Le 19 décembre 2018,

le médecin a enfin eu l’opportu-nité de donner sa version desfaits en l’absence de son dénon-ciateur.Dès sa prise de parole, M.Bougha dit avoir cru bon deconserver à son poste celui quifut pendant de nombreusesannées le gardien de nuitemployé par son défunt pèrepour veiller sur la sécurité de laconcession familiale située auquartier Nlongkak à Yaoundé. Ilest officiellement sous de nou-veaux ordres dès le 27 sep-tembre 2013. Il explique, non-obstant le fait que la concessionétait sans portail, que des par-kings avaient été emménagésdans le but de sécuriser tous lesvéhicules qui pouvaient s’yretrouver. Y compris le sienpuisque, selon le praticien, «ilétait déjà considéré comme unenfant de la maison». Mais à sagrande surprise, le gardien denuit n’a jamais jugé utile de lais-ser stationner sa motocyclettedans cet emplacement. Aucontraire. Il l’exposait toujoursau milieu de la cour, et souventsans une chaîne de sécuritévisant à dissuader d’éventuelsmalfrats.
MaraboutDe retour de son service un jourde janvier 2014, il a entendu descris et pleurs insistants avant deconstater que c’est M. Yaoda quien était l’auteur. Celui-ci gémis-sait, les mains posées sur la tête,en faisant entendre que son

engin garé et enchainé un peuplus tôt sur la cour est porté dis-paru. Le médecin dit avoirconvoqué à l’improviste, uneréunion au cours de laquelle il apromis au gardien éprouvé deprendre des mesures appro-priées pour lui procurer unenouvelle moto. Cependant, aprèssa paie, explique M. BoughaGeorges, le gardien a disparu deson lieu de service. C’est par voietéléphonique qu’il a annoncé àson employeur son intentiond’initier une procédure judiciai-re contre lui. Il indique qu’il s’estrendu chez un marabout, qui luia révélé que le médecin est levoleur de sa motocyclette. Il sera par la suite convoqué pré-cisément le 14 janvier 2014pour enquête à la brigade duquartier Nlongkak, où il affirmeavoir vu son ex employé pour ladernière fois. Le médecin a expri-mé son regret vis-à-vis de l’atti-tude du plaignant qui ne lui a pasdonné l’occasion de l’aider mais,au contraire, a jugé bon de s’enremettre à l’arbitrage de la justi-ce. Son avocat a embrayé dans lemême sens en fustigeant le faitque le gardien a choisi de se fieraux allégations de son maraboutau lieu de faite confiance à sonemployeur. Il a demandé la relaxede son client en martelant qu’ilest non coupable du vol de lamotocyclette. Le ministère publicva, lui aussi, requérir en faveurde la relaxe du médecin. Ledénouement est attendu le 16janvier 2019.

INSOLITE. Convaincu
des allégations de son
«alan mimbu», un
homme traine son
patron, un spécialiste
de la santé, devant la
barre pour qu’il s’ex-
plique sur la dispari-
tion d’une motocyclet-
te. Le praticien se
démène à se blanchir
de ces accusations
portées à son
encontre depuis
quatre ans.

Un médecin accusé du vol
d’une moto

•Cédrick Renaud Akono
stagiaire 
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ANNONCES LÉGALES

Etude de Maître BANBE, Notaire à Sangmelima, B.P: 282 Tél/Gsm : 69789 03 50 CT/Phone 242 03 14 15------------------------------  
UNIVERS MELOBO     Société à Responsabilité Limitée au capital de 1.000.000 de Francs CFA. Siège social : Sangmélima B.P: 134------------------------------

APPROBATION DES COMPTES - QUITUS 
AU GERANT- AFFECTATION DES RESULTATSAux termes des résolutions de l’Assemblée Générale Ordinaire de la susdite société,tenue le 11 Août 2017 à Sangmélima, dont le procès-verbal a été déposé pourauthentification au rang des minutes de Maître BANBE le 21 Novembre 2018,dûment enregistré, les associés ont décidé d’approuver les comptes et le bilan del’exercice clos au 31 Décembre 2016 tels qu’ils ont été présentés, puis ils ontconsenti quitus au Gérant pour l’exécution de son mandat au cours de la mêmepériode et ont procédé à l’affectation des résultats.Formalité légale : dépôt au Greffe du Tribunal de Première Instance de Sangmélima.

Pour avis et insertion, Maître BANBE, NotaireEtude de Maître BANBE, Notaire à Sangmelima, B.P: 282 Tél/Gsm : 69789 03 50 CT/Phone 242 03 14 15------------------------------  
MELJYB SYSTEM SARLU     Société à Responsabilité Limitée Unipersonnelle  au capital de 2000.000 de francsCFA - Siège social : Sangmélima B.P 134------------------------------

CONSTITUTIONAux termes de divers actes reçus par Maître BANBE Notaire à Sangmélima le 21novembre 2018, dûment enregistrés, il a été constitué une Société à ResponsabilitéLimitée Unipersonnelle pour une durée de 99 ans, sous la dénomination et lescaractéristiques ci-dessus, ayant pour objet la réception et la distribution des colis,la logistique, le transit, et le transport, le commerce général et l’import-export.Monsieur Jean Baptiste MELOBO AKAMBA a été nommé gérant.Formalité légale : dépôt au Greffe du Tribunal de Première Instance de Sangmélima.
Pour avis et insertion, Maître BANBE, NotaireEtude de Maître BANBE, Notaire à Sangmelima, B.P: 282 Tél/Gsm : 69789 03 50 CT/Phone 242 03 14 15------------------------------    

BUREAU CAMEROUNAIS DE VOYAGES (BUCAVOYAGES)     Société à Responsabilité Limitée au capital de Francs CFA 2.214.430.000 - Siège social : Sangmélima B.P: 626------------------------------
APPROBATION DES COMPTES - QUITUS Aux termes des résolutions de l’Assemblée Générale Ordinaire de la susdite société,tenue le 08 Août 2018 à Yaoundé, dont le procès-verbal a été déposé pour authen-tification au rang des minutes de Maître BANBE le 28 Novembre 2018, dûmentenregistré, les associés ont décidé d’approuver les comptes et le bilan de l’exerciceclos au 31 Décembre 2017 tels qu’ils ont été présentés, puis ils ont consenti quitusau Gérant pour l’exécution de son mandat au cours de la même période et ont pro-cédé à l’affectation des résultats.Formalité légale : dépôt au Greffe du Tribunal de Première Instance de Sangmélima.

Pour avis et insertion, Maître BANBE, Notaire
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C’est comme si le sort avaitdécidé que les présidentsde la chambre descomptes de la Cour suprême duCameroun ne quittent cette fonc-tion qu’en passant l’arme àgauche. Après AbrahamTchuente, tout premier prési-dent de cette chambre, dont lacarrière avait été interrompuepar la mort en 2009, son succes-seur, Marc Ateba Ombala, vientde connaître le même sort. Aupetit matin du 21 décembre2018, la nouvelle de sa dispari-tion a rapidement fait le tour dela capitale camerounaise. Aperçula veille à une cérémonie de levéedu corps par certains de ses col-lègues, le magistrat hors-hiérar-chie premier groupe, le sommetde la magistrature, n’a pas résis-té à un malaise déclenché auxaurores. Les efforts de sa famillepour le conduire dans un centrehospitalier seront vains. Lesmédecins constateront simple-ment qu’il avait déjà rendul’âme.M. Ateba Ombala était l’un desprinces les plus respectés parses pairs au sein de la magistra-ture camerounaise. A la Coursuprême comme dans les juri-dictions inférieures, ceux qui ontconnu le disparu le considéraientcomme l’un des deux plus grandscracs de leur corps encore enfonction, selon de nombreuxtémoignages reçus par Kalara.Même le très respecté LéonardAssira Engouté, l’un de sesdignes aînés, n’a jamais faitl’économie de la considérationqu’il avait pour ce grand juge.C’est fort logiquement que laCour suprême va entrer en deuil

dès l’annonce de sa mort, lesmagistrats et les autres person-nels de la plus haute juridictiondu pays assurant alors quasi-ment aux usagers le serviceminimum…Longtemps pressenti dans lesmilieux qui comptent comme lefutur successeur de M. AlexisDipanda Mouelle, premier prési-dent de la Cour suprême pendant25 ans, le défunt n’aura finale-ment pas réussi à atteindre lesplus hautes cimes de la magistra-ture s’agissant des fonctions,même s’il n’en était pas éloigné.Il a malgré tout connu une car-rière exceptionnelle de juge aupoint d’être nommé président dela chambre des comptes de laCour suprême du Cameroun le 8juillet 2010, dernier poste qu’ilaura occupé. Mais avant, il avaitété président de Cour d’appel,mais aussi président de lachambre des comptes de la Courde Justice de la Cémac àNdjamena au Tchad. C’est de ceposte de responsabilité qu’il par-tira pour devenir l’un des res-ponsables de la Cour suprême duCameroun, quasiment avanttous ceux qui y sont encore enfonction aujourd’hui.
Juge indépendantMagistrat jugé rigide dans safaçon de manager ses collabora-teurs de la chambre des comptes,M. Marc Ateba Ombala étaitconsidéré, selon les témoignages,comme un homme soucieux dutravail bien fait. La qualité desrapports de la chambre descomptes, jamais pris à défaut, endonnent une illustration parfaite.Il voulait rester juge en dépit des

pressions de l’environnement.C’est probablement cette obses-sion à être jaloux de son indépen-dance qui aura déjoué les pro-nostics par rapport à la promo-tion qui lui semblait acquise. Eneffet, quand la loi portant créa-tion d’un tribunal criminel spé-cial entre en vigueur, c’est lui quiest désigné à la Cour suprêmepour présider la section spéciali-sée chargée de connaître en cas-sation des pourvois formuléscontre les décisions et arrêtsrendus par les juridictions infé-rieures en matière de détourne-ment des deniers publics. Danscette fonction qu’il cumule à cetteépoque avec celle de président dela chambre des comptes, il vamontrer qu’il reste un juge sou-cieux de son indépendance.Sous sa présidence, la condam-nation des anciens hauts digni-taires poursuivis pour détourne-ment des deniers publics cessed’apparaître automatique. Il endonnera l’illustration la plus écla-tante lorsqu’avec les autres jugesmembres du collège qu’il prési-de, il prend la décision d’acquit-

ter purement et simplement M.Edouard Etondè Ekoto, ancienprésident du conseil d’adminis-tration du Port autonome deDouala (PAD), dans l’un des pro-cès les plus suivi du début del’opération dite épervier.L’ancien officier supérieur del’armée camerounaise, qui sem-blait condamné d’avance, seraremis en liberté avec une bonnebrochette de ses coaccusés. Unverdict qui va mécontenter cer-tains dans les hautes sphères del’Etat.La «bande» à Marc Ateba Ombalaest à un doigt de refaire pareillorsqu’elle sera disloquée. Enfait, quand elle entame l’examendu recours formulé par l’anciensecrétaire général de la présiden-ce de la République, Jean-MarieAtangana Mebara, contre unarrêt de la cour d’appel duCentre ayant décidé de lecondamner à 15 années de pri-son ferme alors qu’il avait étéacquitté en instance, le collègeprésidé par le désormais disparuest sur le point de remettre enliberté l’illustre prisonnier.

Après une première audiencepublique, ces hauts magistratsvont se donner un temps deréflexion avant de rendre leurverdict.
Conseil supérieurC’est dans cette période que leConseil supérieur de la magistra-ture siège le 24 décembre 2004.La plupart des dirigeants de laCour suprême, dont AlexisDipanda Mouelle, sont balayés. Ilest maintenu à la tête de lachambre des comptes de justes-se. Mais, il quittera la présidencede la section spécialisée quelquesjours après. Et les nouveaux res-ponsables de la section spéciali-sée de la Cour suprême vontavoir pour premier objectif defaire chambouler les choses : ilsordonnent la sortie du dossierAtangana Mebara du rôle (pro-grammation) et décident extra-ordinairement de jeter le pre-mier rapport d’instruction à lapoubelle et de reprendre l’exa-men du dossier, en dépit desdébats publics déjà passés. Tousles observateurs connaissent lasuite.Si Marc Ateba Ombala quitte lasection spécialisée, il rebonditau sein du Conseil supérieur dela magistrature (CSM) ce même24 décembre comme l’un desdeux membres de l’instance(dans un collège de sept) dési-gnés par la Cour suprême. Ildeviendra le plus vieux et le pluscapé des magistrats membres decette instance quand JeanFoumane Akame est désignémembre du Conseil constitution-nel. C’est probablement fort deces considérations qu’il succèdede façon intérimaire à ce derniercomme secrétaire du CSM. Uneposition qui accroît son influen-ce, mais qu’il ne tiendra pas bienlongtemps. Au petit matin du 21décembre 2018, la mort l’a fau-ché alors qu’il était âgé de 67 ans.Exactement comme son prédé-cesseur, Abraham Tchuente, quiavait quitté la présidence de lachambre des comptes de la coursuprême les armes à la main.

SERIE. Après un peu plus de huit (8) ans à la tête
de la chambre des comptes, l’un des magistrats
les plus respectés du corps a tiré sa révérence
sans crier gare, imitant son prédécesseur à
cette fonction. Retour sur certains faits d’arme
de celui qui était jaloux d’être toujours et par-
tout un juge indépendant.

Quand la mort surprend le président de la chambre des comptes

• Christophe Bobiokono – cbobio@gmail.com

On ne verra plus jamais cesourire contagieux, quiilluminait toujours sonvisage au contact de tous sesinterlocuteurs. Michel Mahouvé,magistrat hors hiérarchie (pre-mier groupe) a tiré sa révérencedans une douleur atroce le 2 jan-

vier 2019 à la suite d’un violentaccident de la circulation qui aaussi fauché son épouse. Lecouple revenait de Kribi, où ilavait passé la fête de la Saint syl-vestre. Il n’a pas eu l’occasion derejoindre Yaoundé, où il étaitinstallé, par la faute d’un auto-

mobiliste indélicat. Selon lessources policières, le conducteurd‘un véhicule de marque ToyataLand Cruiser venant dans le sensinverse s’était endormi au volantalors que son bolide allait à viveallure. Pour éviter une sortie depiste, une dame à bord a redres-sé la trajectoire, dirigeant levéhicule sur la voiture pick-upqui transportait le coupleMahouvé. Le choc, d’une violen-ce inouïe, a ainsi semé la mort,laissant le magistrat et son épou-se sur le carreau en dépit dessecours. Directeur des affaires nonrépressives et du Sceau auministère de la Justice, MeMahouvé était de ces magistrats

qui laissaient toujours unebonne impression à ses interlo-cuteurs. Homme affable, compé-tent et humble, il était accueillantet avait une haute considérationpour tous ses interlocuteurs,sans considération de leurs opi-nions aussi bien sur l’adminis-tration de la magistrature quesur la gestion politique du pays. Docteur en droit, Me Mahouvéétait une valeur sûre de la magis-trature, l’un des hommes deconfiance du dispositif duministre d’Etat, Laurent Esso. Ilétait du petit cercle qui avait lapleine confiance du Garde desSceaux. Longtemps directeur desdroits de l’Homme, il avait étépressenti pour intégrer, voire

diriger le groupe de Travail del’Onu sur la détention arbitraire,mais les lenteurs administrativesn’avaient pas permis qu’il soitmuté de la chancellerie pour lesiège de la Cour suprême, condi-tion préalable pour occuper cettefonction prestigieuse.Ces dernières années, il avaitquitté la direction des Droits del’Homme pour celle, tout aussiimportante, chargée des affairesnon-répressives et du Sceau del’Etat. C’était aussi un chef tradi-tionnel, leader du groupementBatanga Lôhôve de Kribi, où ilétait aussi bien connu pour sesqualités humaines. Il s’en est alléà l’âge de 61 ans.

NECROLOGIE. Chef traditionnel à Kribi, le direc-
teur des affaires non répressives et du Sceau
s’est éteint, en même temps que son épouse, à
la suite d’un violent accident de la route. Le
ministre de la Justice perd un de ses hommes
de confiance.

Un directeur du ministère de la Justice tué dans un accident

• Emile Kitong – ekitong@gmail.com
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Marc Ateba Ombala.
Départ précipité.
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